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CADRE JURIDIQUE 

1. LOI SRU ET ARTICLES L 110 ET L121.1 DU CODE DE L'URBANISME 

1.1. Article L110 

1.2. Article L121-1 
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2. LE PLU : DONNEES DE CADRAGE 

2.1. Définition du PLU 

2.2. Régime juridique 

2.3. Evolution du PLU 

 la mise à jour des annexes ; 

 la modification ; 

 la modification simplifiée 

 la révision allégée du PLU ; 

 la révision générale du PLU. 
 

2.4. Contenu du PLU 

 un rapport de présentation ; 

 le Projet d'Aménagement et de Développement Durable de la commune (PADD) ; 

 les Orientations d’Aménagement et de Programmation ; 

 le règlement et les documents graphiques ; 

 les annexes. 
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2.4.1. Le rapport de présentation 

 

 Il expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précise les 
besoins répertoriés en matière de développement économique, d'agriculture, d'aménagement de 
l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de 
services ; 

 Il analyse l'état initial de l'environnement ; 

 Il explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable et 
la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il 
justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une 
superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a) de 
l'article  L. 123-2 ; 

 Il évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement (notamment au regard des sites 
Natura 2000) et expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa 
mise en valeur. 

 

 fournir une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, 

 justifier les objectifs pris dans le PADD au regard des objectifs de consommation de l’espaces et des 
dynamiques économiques et démographiques. 

 

2.4.2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
les continuité écologiques ; 

 arrête  les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenus pour l’ensemble de l’EPCI ou de la commune ; 

 fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain. 

 

 les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) doivent respecter les orientations du 
PADD (L 123-1-4) ; 

 le règlement doit être en cohérence avec le PADD (L 123-1-5).
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2.4.3. Les orientation d’aménagement et de programmation 

 Elles peuvent prévoir les actions et opérations d'aménagement à réaliser, notamment pour mettre 
en valeur l'environnement, les paysages, les entrées en ville et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. 

 Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement précisant, notamment, les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics. 

 Elles doivent être établies en cohérence avec le PADD et ses orientations générales. 

 Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondant. 

 Elles s'imposent aux autorisations de construire. La loi précise que les travaux, constructions, 
plantations, affouillements ou exhaussements des sols, la création de lotissements et l'ouverture 
d'installations classées doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement et avec leurs 
documents graphiques. 

2.4.4. Le règlement et les documents graphiques 

 les zones urbaines dites zones U 

 les zones à urbaniser dites zones AU 

 les zones agricoles dites zones A 

 les zones naturelles et forestières dites zones N 

2.4.5. Les annexes 



PLU Avanne-Aveney – Rapport de présentation                                                                                                                                                 20  

3. LA PRISE EN COMPTE DES NORMES SUPERIEURES 

 les directives territoriales d'aménagement et avec les prescriptions particulières de massif, ou, en 
leur absence, avec les dispositions particulières applicables aux zones de montagne et au littoral ; 

 le plan de gestion des risques d’inondation ; 

 le schéma de mise en valeur de la mer ; 

 la charte du parc naturel régional ; 

 le programme local de l'habitat.; 

 le plan de déplacements urbains (PDU). Celui-ci pourra agir à l'avenir, sur les contraintes figurant 
dans les documents d'urbanisme (plans locaux d'urbanisme, plans de sauvegarde), en délimitant des 
périmètres où le niveau de desserte par les transports publics permet d'une part de réduire ou de 
supprimer les obligations de construction d'aires de stationnement (normes « plancher »), 
notamment pour les immeubles de bureau, d'autre part d'imposer un nombre maximum de places 
de stationnement à ne pas dépasser (normes "plafond"), hors bâtiments d'habitation (L. no 82-1153, 
30 déc. 1982, art. 28-1-2, ajouté par L. no 2000-1208, 13 déc. 2000, art. 98 Circ. no 2001-3, 
18 janv. 2001, art. 98) ; 

 les orientations de la charte de pays lorsque celle-ci comprend des dispositions du SCOT. Cette 
mesure semble logique puisque le PLU doit être compatible avec le SCOT. 
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LA REVISION DU POS EN PLU D’AVANNE-AVENEY 

 

 

 

 

 



PLU Avanne-Aveney – Rapport de présentation                                                                                                                                                 22  



PLU Avanne-Aveney – Rapport de présentation                                                                                                                                                 23  

 

 

 

 

 

 

 

 

1ère partie : ANALYSE DES 

CARACTERISTIQUES 

TERRITORIALES 
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CHAPITRE 1| PRESENTATION DU TERRITOIRE 

1. SITUATION GEOGRAPHIQUE  

 

 

 

 

 

 

 
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2. CONTEXTE INTERCOMMUNAL 

2.1. La communauté d’agglomération du grand Besançon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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2.2. Compétences et commissions : (extraits du site internet de la CAGB) 

2.2.1. Commission n°2 : Transports, Infrastructures, Déplacements 

Développer les déplacements alternatifs à la voiture 

Infrastructures routières 

LGV Rhin-Rhône 

2.3.  Commission n°3 : Economie, Emploi, Insertion 
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2.4 Commission n°4 : Développement durable, Environnement, Cadre de vie 

2.4.1. Aménagement de l’espace  

 

 

 

2.4.2. Politique de développement durable 

2.4.3. Agriculture périurbaine 

2.4.4. Préservation du cadre de vie 
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 

 
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2.5. Commission n°5 : Culture, Tourisme, Sports 

2.5.1. Compétence CULTURE du Grand Besançon 

Gestion du conservatoire a rayonnement régional 

Soutien, animation et structuration de l'enseignement musical 

Soutien de manifestations culturelles 
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2.5.2.Compétence sports du Grand Besançon 

Aménagement de circuits pédestre et vtt 

Soutien de projets d'équipements et d'événements sportifs 

2.6. Commission n°6 : Prospective, Préparation et accompagnement des grands projets 

2.6.1. Projet d'agglomération 

2.6.2. Conseil de développement participatif 
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2.7. Commission n°7 : Habitat, Politique de la Ville 

2.7.1. Le Programme Local de l'Habitat du Grand Besançon 

 

 

 

2.7.2. Les aides à la pierre 

2.7.3. Aides à l'amélioration énergétiques des logements. 

2.7.4. Politique de la Ville 

 

 

 

 
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 

 

 
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2.8. Commission n°9 : Gestion des déchets ménagers et assimilés 
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3. LE SCOT DE L’AGGLOMERATION BISONTINE 

3.1. Définition du SCOT : 
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3.2. Le Syndicat Mixte du SCoT 

 

 

 

 

 

 

3.3. Contenu actuel du SCOT 

 

 

 
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3.3.1. L’armature urbaine d’après le SCOT 

3.3.2. Les grands axes du DOG  (Cf annexe) 

1ère  partie - Encadrer l’aménagement pour un développement plus durable 

 

- 
- 
- 

 

- 
- 
- 
- 

 

2ème partie - Construire un territoire au service d’un projet de société 

 

 
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 

 

 

 

 

3ème partie - Mettre les atouts du territoire au service de son attractivité 

 

- 
- 

 

- 
- 

 

- 
- 
- 
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CHAPITRE 2| ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Tissu urbain discontinu 
14% 

Zones industrielles et 
commerciales 

0.2% 

Terres arables hors 
périmètres d'irrigation 

3% 

Prairies 
9% 

Systèmes culturaux et 
parcellaires complexes 

10% 

Forêts de feuillus 
54% 

Forêts de conifères 
2% 

Cours et voies d'eau 
8% 
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1.  MILIEU PHYSIQUE 

1.1 Contexte géologique 

1.1.1. Contexte régional 

 

 

 

 

 

 

Esquisse tectonique (issue de la carte géologique de Besançon) 
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1.1.2. Contexte structural 
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1.1.3.  Lithologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
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1.2. Relief 

1.3. Ressource en eau 

1.3.1.  Eaux superficielles 

Réseau hydrographique 

Données qualitatives (SDAGE Rhône-Méditerranée) 
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  

Données quantitatives 

Données piscicoles 

1.3.2. Eaux souterraines 
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 

 

 
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Données qualitatives 

  
 
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L'aquifère karstique : 

L'aquifère alluvial : 

1.3.3.  Captages AEP 
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1.4.  Risques naturels 

1.4.1. Risque mouvement de terrain 

Risque de glissement 

Risque d’affaissement/effondrement et glissement 

Falaises et risque d’éboulement 

Aléa retrait-gonflement des argiles 
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http://www.argiles.fr/
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1.4.2. Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

1.4.3. Risque inondation et ruissellement 

http://www.inondationsnappes.fr/
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1.4.4. Risque sismique 

1.5. Données climatiques 

 

 

 

 

1.5.1. Précipitations 

1.5.2. Températures 
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1.5.3. Vents 
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2. MILIEU NATUREL 

2.1. Contexte naturel 

2.1.1. Situation de la commune 

2.1.2.  Zones de protection du patrimoine naturel 
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2.1.3. Zones d’inventaires du patrimoine naturel 

ZNIEFF 

 

 

 

 
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2.1.4. Natura 2000 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
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Côte de Château-le-bois et gouffre du Creux à Pépé :  

Habitats : 

 

 

 
 

Faune : 

 

 

 

 

Vallées de la Loue et du Lison :  

Habitats : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faune :  

 

 

 

 

 

 
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2.1.5. Zones humides 

- 
- 
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2.2. Flore 

2.2.1.  Habitats naturels et semi-naturels 

Les prairies mésophiles  
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Les pelouses 

 

 

Les falaises 

Les zones humides 

- 
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 

 

 

Les vergers et les vignes 
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Les haies, bosquets et arbres isolés 

La forêt 
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 

 

 

 
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2.2.2. Espèces floristiques remarquables 

 

 

 

http://conservatoire-botanique-fc.org/
http://conservatoire-botanique-fc.org/
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2.3. Faune 

 

 

 

2.3.1. Mammifères 

2.3.2. Oiseaux 
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2.3.3. Amphibiens et reptiles 

2.3.4. Autres taxons 

2.4. Trame verte et bleue, continuités écologiques 
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2.5. Diagnostic écologique 

2.5.1. Méthodologie 
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3. ENJEUX LIES AU MILIEU NATUREL ET RECOMMANDATIONS 

3.1. Prévention des risques naturels 

3.1.1. Prévention du risque mouvement de terrain 

Risque et aléa karstiques 

Risque et aléa glissement de terrain  

Risque d’éboulement 

3.1.2. Prévention du risque inondation 
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3.1.3. Préserver les zones humides 

3.1.4. Préserver les dolines et les cavités souterraines 
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3.2. Protection du patrimoine naturel 

3.2.1. Préserver les espaces naturels remarquables 

Zones humides 

Ripisylve 

Pelouses 

Haies, bosquets et arbres isolés 
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3.2.2. Les vergers 

3.2.3. Massifs forestiers et reboisements 

3.3. Maintenir les continuités écologiques 

 

 

 
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 

3.4. Limiter les incidences sur Natura 2000 
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4. MILIEUX HUMAINS ET INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

4.1. Alimentation en eau potable de la commune d’Avanne-Aveney 

4.1.1. Organisation de l’alimentation de la ville : 
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4.1.2. Le SIE de la Haute-Loue 

 

 

 

 

Les données du rapport d’activité 2012 :  

 

Ressource en eau : 
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Nombre d’abonnements : 

Volumes mis en distribution et vendus 

Qualité de l’eau 
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Respect des références de qualité 

Limite de qualité 

javascript:window.parent.location=getGlossaireUri()+'#refqual'
javascript:window.parent.location=getGlossaireUri()+'#limitesqual'
http://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/rechercherResultatQualite.do
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Protection de la ressource : 

Le réseau - rendement 

4.1.3.  La ville de Besançon 

Le service en quelques chiffres  

Les ressources  

Source d’Arcier  

http://www.besancon.fr/gallery_files/site_1/346/347/357/53690/2013rapportprixqualiteeau2011.pdf
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Prélèvement dans la Loue à Chenecey-Buillon  

Champ captant de Thise  

Champ captant de Chailluz  
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Volumes prélevés : 

Volumes produits  
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Volumes 
achetés/vendus : 
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Volumes consommés 

Evolution générale de la vente d’eau 

Qualité de la ressource : 

342 analyses 
 

 

 

Réseaux – rendement  

 

 
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Nombre d’abonnés 

7194 

Nombre de branchements 

Rendement du réseau :  
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4.2 Assainissement 

4.2.1. Compétences : 

Assainissement collectif 

Assainissement non collectif 

4.2.2. Schéma directeur d’assainissement / zonage d’assainissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 
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 

4.2.3. Les données du Schéma Directeur d’Assainissement 

Etat de l’assainissement collectif  

Circuits de collecte des eaux usées du 
village d'Avanne-Aveney : 
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La station de traitement : 

 

 

 

Assainissement non collectif 
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Les eaux pluviales  
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4.2.4. Le zonage d’assainissement : 

 

 

 

 

- 

- 
- 
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4.3. Gestion des déchets  

 

 

 

 

4.4. Gestion de l’énergie et réduction des gaz à effet de serre 

4.4.1. Stratégies et orientations sur l'énergie et le climat 

 

 

 

 

 

 

 
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 

 

 

4.4.2. Une politique environnementale et énergétique depuis plusieurs années ... 

 

4.4.3. Objectif 3 x 20 en 2020 

 

 

 
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 

 

 

Un plan d'actions en 7 axes et 19 orientations stratégiques 

 

AXE 1 : Logement 

 

 

 

AXE 2 : Transports et déplacements 

http://www.besancon.fr/index.php?p=1794&art_id=5675
http://www.besancon.fr/index.php?p=1796
http://www.besancon.fr/index.php?p=1799
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 

 

 

 

AXE 3 : Aménagement du territoire 

 

 

 

 

AXE 4 : Production énergétique et gestion des flux 

 

 

AXE 5 : Gestion du patrimoine des collectivités 

 

 

 

 

AXE 6 : Animation et mobilisation des acteurs territoriaux 

 

 
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 

 

AXE 7 : Mise en œuvre 

 

 

 
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4.4.4. L’agenda 21 

4.4.5. Les énergies renouvelables locales 

http://www.grandbesancon.fr/gallery_files/site_1/346/348/24537/2011-agenda21.pdf
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4.5. Bruit et nuisances : les cartes de Bruits 

4.5.1. Cartes stratégiques du bruit de l’agglomération de Besancon  

Evaluation et gestion du bruit dans le Grand Besançon 

Détermination de l’année de référence des cartes 

 

 

 

Contenu des cartes -  

Des documents graphiques  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2002:189:0012:0025:fr:PDF
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 

 

 

Un résumé non technique  

http://www.grandbesancon.fr/gallery_files/site_1/1071/53893/cartesdebruit_grandbesancon_resumenontechnique.pdf
http://www.grandbesancon.fr/gallery_files/site_1/1071/53893/cartesdebruit_grandbesancon_resumenontechnique.pdf
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Exposition de la commune d’Avanne-Aveney : 
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CHAPITRE 3| ANALYSE PAYSAGERE ET URBAINE 

1. APPROCHE PAYSAGERE  
 

1.1. La bordure jurassienne 

Source : CAUE France Comté 

1.2. Sous-unité paysagère : La vallée du Doubs, entre Jura et Besançon (25) 

Source : CAUE France Comté 

1.2.1. Paysages 
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1.2.2. Espaces urbanisés 

1.2.3. Besançon 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     133 

1.3.  Les unités paysagères communales 

1.3.1. Les reliefs boisés - 1 
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1.3.2. La vallée encaissée et la vallée alluviale - 2 

descendent jusqu'à l'eau. 

 

 

.

 

 

 

 

1.3.3. Les coteaux viticoles et arboricoles - 3 

 

 
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 

 

1.3.4.  Les villages traditionnels d’Avanne et d’Aveney 

- 4  

 

 

 

 

 

 

 
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1.3.5. Les « plateaux pavillonnaires » - 5 

Le vaste plateau qui depuis Planoise descend en pente douce vers le Doubs et le village d’Avanne. 

Le plateau / pied de coteau qui surplombe le village d’Aveney 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     138 

1.4. Les principaux points de vue 

C'est depuis le Rocher de Valmy que la vue sur le village est la plus vaste et la plus spectaculaire. 

à 
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1.5. Les entrées de ville  

1.5.1. RD 106 entrée nord 

Séquence 1 : « au 

cœur de 

l’agglomération 

bisontine » 
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Séquence 2 : l’entrée dans le cœur du village 

1.5.2. RD 106 entrée sud-

ouest (depuis Rancenay) 
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2. HISTORIQUE DU PEUPLEMENT DU TERRITOIRE ET TYPOLOGIE DES SECTEURS BATIS  

2.1. Histoire de l’occupation du site 

2.1.1.  Préambule 

2.1.2. Des bourgs agricoles possédant une identité propre 

Le développement socio-économique : 

Avanne  
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Aveney  
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Le développement urbain - Avanne et Aveney au 18ème s. 
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2.1.3. Avanne-Aveney, une commune de la banlieue bisontine 

L'évolution économique et sociale 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     149 

 

 

 

 

2.2. Les évolutions morpho-typologiques de la ville 

2.2.1. Les cœurs de village  
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Morphologies et implantation du bâti 

L’importance du site : 

Morphologie urbaine et implantation du bâti 

Avanne 

Aveney 

Typologies architecturales 
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2.2.2. L’urbanisation après 1945 : étalement urbain et mono-fonctionnalité des espaces 

 

 

 

 

 

 

 
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Morphologies et implantation du bâti 

Morphologies : 

 

 

 

Implantation du bâti : 
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 

 

 

 

 
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3. UTILISATION ET CONSOMMATION DE L’ESPACE 

3.1. Consommation de l’espace sur Avanne-Aveney au cours de la dernière décennie 

3.1.1. Consommation d’espace entre 2003 et 2013 

3.1.2. Nature des surfaces impactées : 
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3.2. Le potentiel constructible du tissu urbain 

 

 

 

 

3.2.1. Vacance 

3.2.2. Renouvellement urbain 

3.2.3. Bimby (build in my 

backyard) 
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3.2.4. Les dents 

creuses  

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     166 

3.3. Bilan du POS/PLU 

3.4. Les PAE - Programmes d’Aménagement d’Ensemble) 
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 

 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

 

 
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 

 

 

 
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3.5. Synthèse – les grands enjeux urbains et paysagers   
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4. FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION URBAINE 

 

 

4.1. Equipements et Action sociale 

4.1.1. Les équipements médico-sociaux 

A l’échelle de l’agglomération 

Hôpitaux, cliniques et centres spécialisés dans le grand Besançon. 

A Besançon : 

 

 

 

 

En périphérie de Besançon :  
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 

 

 

 

 

Accueils de jour pour personnes âgées 

La Maison des Seniors 

Logements pour personnes âgés  

 

Les services de proximité  

 

- 
- 
- 

- 
- 
- 
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4.1.2. Les équipements scolaires et périscolaires 

Périscolaire  

Crèche communale 

Cantine 

Centre de loisirs multi-activités 

Crèche d'entreprise 

Assistantes maternelles  

Relais parents-assistantes maternelles 

 
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 

 

 

Les établissements scolaires 

Enseignement du premier degré 

Les collèges et les lycées  

 

 

 

4.1.3. Les équipements socioculturels et de loisirs 

Salle polyvalente 

Rappel des faits… : (site internet de la commune) 

 

 
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 

- 
- 
- 
- 

Des Questions Perpétuelles : 

 

 

 

 

 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 

Le Parti d’Aménagement : 

 

- 

- 
- 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     177 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     178 

La Localisation du Projet : 
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« Salle des jeunes » 

Les équipements sportifs 

 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

Les équipements culturels 

Bibliothèque  
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Le tissu associatif 

4.1.4. Les équipements numériques 
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4.1.5. Les services publics : 

 

 

 

4.1.6. Autres 

 

4.1.7. Les commerces  

Centre-village : 

 

 

 

 

La zone commerciale 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 
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4.2. Les espaces publics et lieux d’animation de la commune 

4.2.1. Les espaces publics centraux  

Place de la mairie / école  

Le square 
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4.2.2.  Autre espace générant une attraction et une animation importante  

La « zone d’activité commerciale »  

Les voies vertes 

4.2.3. Les espaces publics « de proximité » 
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4.3.  Organisation des déplacements  

4.3.1. Qui fait quoi – extrait du DPU - CAGB 
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4.3.2. Desserte et accessibilité d’Avanne Aveney 

4.3.3. Le transport aérien 

4.3.4. Accessibilité ferroviaire  
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4.3.5. Le réseau routier 

 

 

 

 
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Desserte d’Avanne Aveney. 

4.3.6. Le réseau viaire d’Avanne-Aveney 

Route nationale 

Routes départementales 

 

 

Routes communales 
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Les rives du Doubs en direction de Beure et de Port Douvot 

 

 

 
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Les voies d’irrigation des quartiers pavillonnaires : 

Le vallon 
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Les voies douces et espaces partagés 

 

 
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4.3.7. Le stationnement  

Le centre bourg 
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Les commerces de l’entrée nord. 

Les quartiers pavillonnaires 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     198 

4.3.8. Les transports en commun de l’agglomération  

Le tramway 

Le réseau de bus « ginko » 

Desserte d’Avanne –Aveney : 
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4.3.9.  Les mobilités  

Taux d’équipement des ménages : 

Les déplacements dans la CAGB 

 

 

 

 

La voiture surtout pour se rendre au 
travail 

La marche à pied reste l’apanage des 
loisirs et des achats 
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Les moyens de transport utilisés par les actifs d’Avanne-Aveney pour se rendre au travail en 2011 

selon l’INSEE : 

 

 

 

4.3.10. Covoiturage 

http://www.grandbesancon.fr/gallery_files/site_1/1071/1072/17738/enquete_menage_deplacement.pdf


PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     202 

4.4. Le plan de déplacements urbains (PDU) et les plans de déplacements des 

entreprises (PDE) 

 

4.4.1. Articulation entre PDU et autres documents 

4.4.2. Synthèse de l’état des lieux réalisé dans le cadre du dossier PDU 

L’échelle des communes périphériques de l’agglomération 

http://www.grandbesancon.fr/index.php?p=1842
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En synthèse générale a l’échelle de l’agglomération bisontine, le bilan est le suivant : 
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4.4.3. Plan d’actions du PDU : les implications directes pour Avanne-Aveney 

Accompagner et appliquer la compatibilité entre PLU et PDU pour favoriser l’urbanisme des 

proximités et les modes alternatifs à la voiture 

Dans le diagnostic du rapport de présentation 

 

 

 

 

 

 

Dans le projet d’aménagement et de développement durables 

 

 

 

 

 

Dans les orientations d’aménagement et de programmation 

 

 

 

 

 

 

Dans le règlement 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     207 

 

 

 

 

 

Encourager les courtes distances par la mixité des fonctions urbaines, l’accessibilité horaire, et 

l’accessibilité en modes doux 

Objectifs : 

Mener une analyse de la fonction urbaine des espaces publics (voirie, places, parkings, espaces 

verts) afin de rendre cohérents les aménagements 

Objectifs  

Encourager la pratique cyclable 

Objectifs 

Promouvoir la marche à pied dans l’agglomération 

Objectifs  

Programmer la mise en sécurité et la mise en accessibilité des transports collectifs et du réseau viaire 

Objectifs  

Développer le covoiturage dans et hors agglomération 

Objectifs  
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Promouvoir l’électromobilité sur le territoire de l’agglomération 

Objectifs  
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Travailler à l’accessibilité sécurisée et apaisée des écoles 

Objectifs  

Elaborer un guide d’aménagement pour les communes 

Objectifs  
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6. CARTES DE SYNTHESE DU « FONCTIONNEMENT URBAIN » 
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7. PATRIMOINE REMARQUABLE DE LA COMMUNE 

7.1. Vestiges archéologiques 

7.2. Le patrimoine d’Avanne-Aveney  

7.2.1. L’église 

7.2.2. La Mairie 

7.2.3. Le pont 
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7.2.4. Moulin d'Avanne, 

7.2.5. Ruines du Château Fort d'Avanne 

7.2.6. Fontaine d'Avanne de 1826 

7.2.7. Canal du Rhône au Rhin 

7.3. Sites inscrits 

7.3.1. Rochers de Valmy et de Martelin d'Avanne 

Extrait du texte officiel : 

Description : 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     216 

7.3.2. Plan d'eau du Doubs à Avanne 

Extrait du texte officiel : 

Description : 
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CHAPITRE 4| ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1. L’ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 

1.1. Le rayonnement de Besançon, capitale régionale 

1.1.1. Le rayonnement territorial 

1.1.2. Une capitale régionale, maillon d’un chapelet urbain 
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1.1.3. Un avenir associatif pour une reconnaissance à l’échelle européenne 

1.1.4. Une ville centre de taille importante et de nombreuses petites communes rurales  

 

 

 
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 

 

 

 

 

1.2. Rayonnement économique : 

1.2.1. Une économie solide 
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1.2.2. Une volonté affichée avec les pôles de compétitivité et la Métropole Rhin-Rhône 

1.2.3. Des relations avec les villes limitrophes qui dépassent le cadre économique 

1.2.4. Une agriculture qui participe au rayonnement du territoire 
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2. LES EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES D’AVANNE-AVENEY 

2.1. Evolution générale 
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2.2. Les composantes de l’évolution démographique : Soldes naturels et migratoires 

 l’évolution du solde naturel (naissances – décès) ; 

 l’évolution du solde migratoire (arrivées – départs). 

Avanne-Aveney  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2006 2006 à 2011 

Taux de natalité en ‰ 17,6 10,5 7,4 6,3 8,7 11,8 

Taux de mortalité en ‰ 6,9 16,0 18,3 29,3 30,4 28,4 

2.3. Structure de la population communale 

2.3.1.  Evolution de la structure par âge - population d’Avanne-Aveney entre 2006 et 2011 – Source : Insee 

2010 
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2.3.2. Nombre et taille des ménages 

 

 

 

 

Des ménages de très petite taille en augmentation : 
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3. LOGEMENT 

3.1. Evolution du parc de logements 

3.1.1. Les évolutions quantitatives 

a. Les résidences principales 

b. Les logements vacants 

c. Les résidences secondaires 
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3.2. Le parc de résidences principales 

3.2.1. Caractéristiques du parc de résidences principales  

a. Composition du parc de résidences principales 

 

 

 

 

Le parc conventionné 
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b. Taille des résidences principales 

 

 

3.2.2. Les formes bâties 

nombre de pièces par logements

1 2 3 4 5 6

1 7 35 34 52 40 22

2 0 5 20 89 112 99

3 0 1 8 26 29 55

4 0 0 1 15 40 53

5 0 0 0 7 18 27

6 0 0 0 2 11 12

ta
ill

e 
d

u
 m

én
ag

e
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3.3. Dynamique de la construction  

3.3.1. Une production de logements en chute libre. 

3.3.2. Réhabilitation  

OPAH de la CAGB 
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3.4. En synthèse ... 

 

 

 

3.5. Perspectives et enjeux  

3.5.1. Objectif PLH 2013 – 2019 pour Avanne-Aveney   
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3.5.2. Diversification du parc et des formes bâties  
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4. SITUATION ECONOMIQUE 

4.1. La population active 

4.1.1. Evolution de la population active 

Population de  15 – 64 ans 2006 2011 

 

 

 

 

 

 

Actifs occupés 924 68,6 % 860 66,0 % 

Chômeurs 52 3,9 % 79 6,1 % 

Total actifs : 976 72.5 % 939 72.0 % 

Elèves, étudiants 166 12,3 % 134 10,3 % 

Retraités 118 8,8 % 172 13,2 % 

Autres inactifs 87 6,5 % 59 4,5 % 

Total inactifs : 371 27.5 % 365 28.0 % 

Ensemble 1347 100,0% 1304 100,0% 

Les catégories socioprofessionnelles et leur évolution 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/temps-partiel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/apprenti.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm
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Les revenus  

Source : DGFiP, Impôt sur le revenu des personnes physiques / Insee 2011 

  

 Avanne-Aveney  CAGB 

  2011 2006 2011 

Ensemble des foyers fiscaux 1 246 1214 95 607 

Revenu net déclaré (K Euros) 34 353 29 123 2 349 533 

Revenu net déclaré moyen (Euros) 27 571 23 990 24 575 

Impôt moyen (Euros) 1 545 1 208 1 396 

Foyers fiscaux imposables 739 673 56 207 

Proportion en % 59,3 55,4% 58,8 

Revenu net déclaré (K Euros) 28 670 23 536 1 969 771 

Revenu net déclaré moyen (Euros) 38 795 34 972 35 045 

Foyers fiscaux non imposables 507 541 39 400 

Proportion en % 40,7 44,6% 41,2 

Revenu net déclaré (K Euros) 5 684 5 587 379 762 

Revenu net déclaré moyen (Euros) 11 210 10 328 9 639 

4.2. Emplois et migrations alternantes 

4.2.1. L’emploi 
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4.2.2. Migrations alternantes 

4.3. Localisation des activités 
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4.3.1. La Belle étoile. 

4.3.2. La zone artisanale 
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4.3.3. La zone commerciale 

 

 

 

 

 

 

4.3.4. Centre-village : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.4. Entreprises et secteurs d’activités 
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5. LE TOURISME : ZOOM SUR UN DOMAINE D’ACTIVITE SPECIFIQUE 

5.1. Ce que dit le  SCOT 

Le tourisme, le patrimoine et l’offre culturelle 

 

 

 

 

 

 

5.2. Le schéma d’accueil touristique de l’agglomération 

Bilan du schéma 2002 – 2009  

 

 

- 

- 
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- 

- 
 

- 

- 

5 actions du schéma d’accueil touristique 2010 - 2016 : 

 

 

 

 

 

5 atouts maîtres (à valoriser) 

 

 

 

 

 

5.3. Le tourisme à Avanne-Aveney  

5.3.1. Base nautique et circuit écopagayeur 

5.3.2. L’eurovéloroute 
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5.3.3. La randonnée  

5.3.4. Autres facteurs d’attractivité : 

5.3.5. Tourisme d’affaire. 
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CHAPITRE 5 |L’AGRICULTURE 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. LES ORIENTATIONS GENERALES DU SCOT EN LA MATIERE : 

3. REGLES SANITAIRES ET PRINCIPE DE RECIPROCITE 
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 

 

 

 

 

 

 
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4. LES PRODUITS D'APPELLATION D'ORIGINE 

 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

 
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5. LES DONNEES COMMUNALES 

5.1. Les éléments de contexte et informations utiles: 

5.1.1. Les sols (source: référentiel agronomique de la Chambre interdépartementale d'Agriculture) : 

5.1.2. Les types de production: 

5.1.3. Les caractéristiques des exploitations déclarent des terrains sur le territoire communal : 

Nombre d'exploitations: 

Répartition des exploitations selon leur production: 

Taille des exploitations: 

Répartition des exploitants selon leur âge: 
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5.1.4. Les aides agricoles et les contrats agro-environnementaux : 

5.2, Les enjeux thématiques territorialisés 
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CHAPITRE 6| « CONTRAINTES », SERVITUDES 

S’IMPOSANT AU PLU 

1. LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE 

1.1. Les zones naturelles protégées 

 

 

- 
- 
- 
- 
- 

 

1.2. le SDAGE 

1.2.1. Les zones humides 

1.2.2. Le zonage d’assainissement 

1.3. Les risques naturels 

1.3.1. Les risques mouvement de terrain 

1.3.2. Le risque Inondation – servitude PM1 
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1.4. Régime forestier (gestion ONF) 

1.5. La loi sur le bruit 
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2. LA PRESERVATION DU PATRIMOINE ET DES PAYSAGES  

2.1.  Servitude de protection des monuments historiques (type AC1) 

2.2. Servitude AC2 zone de protection des sites inscrits ou classés. 

2.2.1. Rochers de Valmy et de Martelin d'Avanne 

Extrait du texte officiel : 

2.2.2. Plan d'eau du Doubs a Avanne 

Extrait du texte officiel : 

2.3. La protection des sites archéologiques 

 
 

- 
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- 
- 
- 

- 

- 

- 
- 

2.4.  Article L111.6 du code de l’urbanisme sur les entrées de ville 
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 

 

 

 

Les infrastructures concernées : 

 

 

 

25 D 105 D 673 AVANNE-AVENEY Rue de Surotte THORAISE 

25 D 50 D 683 BAUME-LES-DAMES D 461 VALDAHON 

25 D 683 Tunnel de la Citadelle BESANÇON N 273 BEURE 

25 D 438 Limite département 25 / 71 BETHONCOURT D 623 BETHONCOURT 

25 D 623 D 438 BETHONCOURT D 136B MONTBELIARD 

25 D 67 Limite département 25 / 71 BURGILLE D 673 FRANOIS 

25 D 461 N 57 ETALANS D 437 LES FINS 

25 D 437 Limite département 25 / 90 NOMMAY D 130 PONTARLIER 

25 D 438 D 53 MATHAY D 437 MATHAY 

25 D 53 A36 MATHAY D 438 MATHAY 

25 D 136B D 136 MONTBELIARD D 623 MONTBELIARD 

25 D 461 D 437 MORTEAU Limite département 25 / Suisse VILLERS-LE-LAC 

25 D 130 D 437 PONTARLIER N 57 PONTARLIER 

25 Boulevard Léon Blum N 57 BESANÇON D 683 BESANÇON 

25 Tunnel Citadelle D 683 BESANÇON N 57 BESANÇON 
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25 Rue de la 1re armée 136B MONTBELIARD D 613 MONTBELIARD 

25 D 613 Rue de la 1re armée MONTBELIARD D 437 MONTBELIARD 

25 Avenue du Général Burney D 50 VALDAHON Camp militaire VALDAHON 

25 Rue de Surotte D 105 THORAISE Ecole des Ponts de Thoraise THORAISE 

25 Rue Pasteur Rue des Moulinots MORTEAU Grande Rue MORTEAU 

25 Avenue Charles de Gaulle D 461 MORTEAU D 437 MORTEAU 

25 D 683 Boulevard Léon Blum BESANÇON Limite département 25 / 70 AIBRE 

25 D 673 Limite département 25 / 39 SAINT-VIT N 273 BESANÇON 

26 D 538 A49 BOURG-DE-PEAGE D 104 
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3. AUTRES SERVITUDES S'APPLIQUANT SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL 

3.1. Servitude de halage et de marchepied – servitude EL3 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     261 

CHAPITRE 6| SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

1. ELEMENTS DU DIAGNOSTIC 
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2. CARTE DE SYNTHESE  

2.1. Contraintes et enjeux environnementaux, paysagers, patrimoniaux 
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Partie 2 : justification des 

dispositions du PLU : 
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CHAPITRE 1| LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DU PADD 

1. « ASSUMER » LE STATUT DE COMMUNE PERIPHERIQUE 

1.1. Un développement démographique qui s’inscrit dans la  continuité 

1.1.1.   2 650  habitants à l’horizon 2029 

 

 

1.1.2.  Les objectifs et enjeux de cet 

accroissement : 

 

 

 

 

 
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1.2. Satisfaire aux besoins en logements pour tous 

1.2.1.  Les besoins « quantitatifs » 

 

 

1.2.2. Les besoins « qualitatifs » 

Assurer le parcours résidentiel des ménages 

Développer le parc locatif 

Passer de 20.7 % à 25 % du parc  -  Soit de 170 logements à 257. 

 

- 
- 

Développer le parc locatif conventionné 

 

- 
- 

 

- 

123 59% 

43 20% 

44 21% 

0 0% 

210 100% 
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Accroître le nombre de petits (et moyens) logements  (2 et 3 pièces) 

 

- 

- 

- 

Logements pour personnes âgées 

 

- 

- 

nombre de pièces par logements

1 2 3 4 5 6

1 7 35 34 52 40 22

2 0 5 20 89 112 99

3 0 1 8 26 29 55

4 0 0 1 15 40 53

5 0 0 0 7 18 27

6 0 0 0 2 11 12

ta
ill

e 
d

u
 m

én
ag

e
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 

- 

- 
- 

- 
- 
- 
- 
- 

1.2.3. Un habitat attractif et moins consommateur d’espace : la diversification des formes bâties. 

 

 

 

Développer l’habitat collectif et surtout l’habitat intermédiaire  

 

 
 
 
 

 
 
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Formes bâties parc nouvellement créé  

 
collectif ou habitat 

intermédiaire individuel 
 

Accession 43 35% 80 65% 
 

Location (parc privé) 26 60% 17 40% 
 

Location (parc public - HLM - 
ou privé conventionné) 

35 80% 9 20% 
 

 
104 50% 106 50% 

 
      

Ensemble 104 
 

106 210 
 

Superficies nécessaires 26 011   63 574 89 585 m² 

 
2,6   6,4 9 ha 

 
Densité moyenne : 23,4 lgt / ha 
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2. AVANNE-AVENEY UN POLE URBAIN DYNAMIQUE 

2.1. Une qualité d‘accès aux services à préserver  

2.1.1.  Répondre aux attentes et aux besoins de la population…. 

Construction d’un complexe polyvalent 

 

- 
- 
- 
- 
- 

 

- 
- 
- 

Créer un nouveau Cimetière 

2.1.2.  Accès au très Haut débit 

Permettre un accès au très haut débit à tous les habitants. 
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2.1.3. Santé 

Conforter l’existence du pôle santé  

2.1.4. Pôle scolaire 

Préserver les équipements existants 

assurer leur pérennité pour  

 

 

 

Renforcer la liaison piétonne entre le site 

de l’école et l’aire de stationnement du 

stade. 

2.1.5. Commerces 

 

Préserver les commerces de proximité du centre du village 

Redéfinir la vocation de la zone commerciale, « lotissement d’activités » 

 
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 

 

Créer un cœur de quartier et renforcer cette centralité naissante 

 

 

 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     275 

2.2.  EMPLOI ET AUTONOMIE DU TERRITOIRE  

2.2.1. Préserver le socle d’emplois communal 

Un degré d’autonomie (théorique) important à préserver  

Favoriser la mixité des fonctions habitat/activité 

 

 

 

Préserver la capacité d’accueil « artisanale »  

 

 

Secteur de la belle Etoile 

 

 
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2.2.3. Tourisme et loisirs 

 

 

 

 

 

S’inscrire dans le schéma d’accueil touristique du Grand Besançon / promouvoir l’image et le rôle de 

pôle de loisirs verts de l’agglomération 

Développer/valoriser l’offre touristique (en valorisant les atouts naturels de la commune…) 

Base nautique et Boucle du Doubs 

 

 

 
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Eurovéloroute 

 

 

Avanne-Aveney un site attractif saturé en stationnements… 

 

Faciliter l’émergence d’une capacité d’hébergement touristique 

 

 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     278 

3. TRANSPORT & DEPLACEMENTS 

3.1. Accessibilité du territoire 

Limiter le transit à travers le vieux village et sécuriser la traversée de l’agglomération d’Avanne 

3.2. Compléter le maillage routier du territoire 

 

3.2.1.  Bouclage par le Vallon 

 

 

 
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3.2.2.  Liaison zone commerciale – zone à urbaniser du Château de St Laurent (Besançon) 

 

 

 

3.2.3. Liaison rue du Reviremont, rue des Graviers 
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3.3. Hiérarchiser la voirie par des traitements spécifiques (emprises, matériaux…) en 

fonction du rôle de la voirie 

3.3.1. Objectifs : 

 

 

 

Axes majeurs – intercommunaux et 

inter-quartiers  

 

 

 

Les voies « de distribution » 

desserte/liaison 

 

 

Traiter les voies de desserte en voies mixtes  

 

 

 
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3.4. Améliorer la desserte en TC - bus 

3.4.1. Bouclage par le vallon  

 

 

 

 

3.4.2. Adapter le développement urbain aux 

possibilités de desserte en TC 

 

 

3.5. Prolonger le maillage de cheminements doux 

 

 

Relier le réseau de voies douces avec celui de l’agglomération notamment par les rives du Doubs / 

Port Douvot. 

Assurer une liaison privilégiée  

 

 

Mettre les déplacements doux au cœur de la conception de l’aménagement des zones à urbaniser 
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Relier les quartiers pavillonnaires de la rue de Chenoz / rue des Blottets à la zone commerciale 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     283 

3.6. Stationnements 

La mutualisation, source d’économie de l’espace 

Accroître la capacité de stationnement à destination des activités de loisirs : 

 

 

 

Mettre en place un parking-relais  

Centre ancien : limiter la saturation des rues étroites par les véhicules en stationnement 
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4. ESPACES PUBLICS / CENTRALITES ESPACES CREATEURS DE LIEN SOCIAL 

4.1. Des centralités complémentaires 

 

- 
- 
- 

 

 

 

4.1.1.  Prolonger le centre du village  

 

 

4.1.2. Faire de la zone commerciale un cœur de quartier ouvert sur l’agglomération. 

4.1.3. La future salle polyvalente  
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4.2. Accroître l’offre en jardins familiaux 

Préserver et requalifier les jardins familiaux existants le long de la route de Beure. 

 

 

Créer un nouveau site sur l’ENS de la boucle du Doubs (programme porté par le conseil départemental 

du Doubs) 

5. PAYSAGES/PATRIMOINE ET CADRE DE VIE 

5.1. Préserver la qualité des paysages urbains 

5.1.1. Un habitat traditionnel porteur d’une identité 

Préserver les caractéristiques architecturales du patrimoine bâti traditionnel 

5.1.2. Permettre  le développement de typologies architecturales contemporaines 

 

 

5.1.3. Encadrer le cloisonnement des espaces privatifs 

 

 
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5.2. Un cadre naturel à préserver  

Préserver la « colline » du château 

Préserver les espaces boisées constituant les limites paysagères de la commune  

 

 

 

Préserver les coteaux arboricoles et viticoles 

 

 

 

- 
- 

- 

 

Valoriser le Doubs / préserver – recréer des accès à la rivière 

 

 
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6.  DEVELOPPEMENT URBAIN 

6.1.  Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain 

6.1.1.  Consommation d’espace à vocation d’habitat 

Densifier le du tissu urbain existant 

Tenir compte de la vacance : 

Rotation des ménages dans le parc de logement existant 

Renouvellement urbain 

Bimby (build in my backyard) 
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Urbaniser en priorité les dents creuses  

Des extensions urbaines au plus proche des besoins exprimés  

Récapitulatif des perspectives et des besoins :  
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La réduction chiffrée de la consommation d’espace : 

Comparaison avec le POS/PLU « précédent » 

6.1.2. Consommation d’espace à vocation d’activité 
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6.2. Des extensions urbaines dictées par les contraintes et les enjeux environnementaux 

6.2.1. Prendre en compte le risque d’inondation 

 

 

6.2.2. Préserver les milieux naturels remarquables  

 

 

 

 
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6.2.3. Le projet de développement 

urbain : 

Privilégier le développement 

urbain par rapport aux centralités 

existantes ou en devenir 

Limiter les possibilités de 

développement d’Aveney aux 

dents creuses : 

 

 

 

6.2.4. Vocation des espaces : 

Zone commerciale : 

 

 

Extension ouest de la zone commerciale : 
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Le vallon :  

 

 

 

 

 

 

 
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7. AGRICULTURE 

7.1. Reconquérir les espaces en déprise, les friches et les zones boisées aux abords de la 

ville 

 

 

 

- 

7.2. Développer une agriculture péri-urbaine : Maraichage  

 

7.3. Préserver les terres agricoles entre Avanne-Aveney et Montferrand 
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8. ENVIRONNEMENT 

8.1. Adapter l’urbanisation aux risques naturels 

8.1.1. Prendre en compte le risque de mouvements de terrain 

 

8.1.2. Prendre en compte le risque d’inondation 

 

 

 

 

8.2. Préserver la biodiversité 

8.2.1. Protéger les milieux naturels remarquables 

 

 

 

 

8.2.2. Mettre en valeur l’ENS de la boucle du Doubs 

 

 

 

 

8.2.3. Maintenir et préserver les corridors écologiques 
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8.3. Limiter les effets de l’urbanisation  

8.3.1. Limiter l'impact de l'urbanisation sur l'écoulement des eaux pluviales 

8.3.2.  Réduire les rejets dans le milieu naturel 

8.4. Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables et réduire les émissions de gaz à 

effet de serre 

 

 

 

8.4.1. Réseau d’énergie 

 

 
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CHAPITRE 2 | LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES 

ZONES ET DES REGLES APPLICABLES 

1 - LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES 

1.1  Le code l’urbanisme 

1.1.1 - Article R*123-4 

1.1.2 - Article R*123-5 

1.1.3 - Article R*123-6 

1.1.4 - Article R*123-7 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.1.5 - Article R*123-8 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2. Les zones urbaines U : 

 

 

 

1.2.1 - La zone UA  

Caractère de la zone 

 
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 

Les objectifs et enjeux liés à la zone UA 

 

 

 

 
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1.2.2 - La zone UB 

Caractère de la zone 
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Les objectifs et enjeux liés à la zone UB 

 

 

 

1.2.3 - La zone UEq 

Caractère de la zone 

 

 

Les objectifs et enjeux liés à la zone UE 

 
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1.2.4 - La zone UY 

Caractère de la zone 

Cette zone a pour vocation l'accueil d'activités économiques et notamment celles peu ou pas compatibles avec la 
proximité de l'habitat. 

 

Elle est répartie sur plusieurs sites dont l’un est identifié par un secteur spécifique : 

 

 

 
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Les objectifs et enjeux liés à la zone UY 

 

 

1.3.  Les zones à urbaniser AU 

 

 

1.3.1. Recherche de zones humides, prospections à la parcelle 

1.3.2 - Les zones à vocation d’habitat 1AU 

 

 

 

 

 

Caractère de la zone 

 

 
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Les objectifs et enjeux liés aux zones 1AU 

 

 

 

 

 

Zones 1AUa et 1AUb 

Caractéristiques  

 

Milieux physiques : 

 

 

 
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Milieux naturels : 

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 
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Programme et enjeux : 

Zone 1AUc  

Caractéristiques de la zone 

Milieux physiques : 

 

Milieux naturels : 

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 
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Programme et enjeux : 

Zone 1AUd  

Milieux physiques : 

Milieux naturels :  

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme et enjeux : 
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Zone 1AUe  

Milieux physiques :  

 

Milieux naturels : 

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme : 
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1.3.3 - La zone à vocation d’équipement 1AUEq  

Milieux physiques : 

Milieux naturels : 

Enjeux agricoles 

Accès et réseaux : 
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1.3.4 - Les zones agricoles A 

Caractère de la zone A : 
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1.3.5 - Les zones naturelles N 
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1.4 Les emplacements réservés 

1.5 Les espaces boisés classés 

 

 

 

1.6 Les zones humides 
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1.6.1. Les zones humides DREAL 
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1.6.2. Des études réalisées dans le cadre de précédents projets sont venues compléter le recensement : 

 

 

1.6.3. Etat initial de l’environnement dans le cadre de la révision du PLU. 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     317 
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1.6.4. Expertises complémentaires sur les zones potentiellement urbanisables. 

Mars 2015 :  

Méthodologie : 

 

 

 
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Résultats  
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Novembre 2016 

Le vallon  

Zones 1AUc et 1AUe 

Tableau récapitulatif : 

Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Hydromorphie Catégorie ZH du GEPPA 

1 924007,56 6682384,11 70 <5% de 20 à 70 cm - 

2 924037,83 6682443,99 70 - - 

3 923986,02 6682362,64 80 
<5% de 0 à 50 cm puis H de 

50 à 80 cm 
- 

4 924725,59 6682698,1 70 <5% de 20 à 70 cm - 

5 924706,86 6682656,07 70 <5% de 20 à 70 cm - 

6 924269,19 6681330,62 70 - - 
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2 - LES MOTIFS DES REGLES APPLICABLES 

2.1 Les dispositions générales du règlement: 

2.1.1- Les articles 4 à 11   

2.1.2 - Article 4, 5°et 6: adaptations et exceptions aux règles. 

2.1.3 - Article 7 : R123-10-1 

2.1.4 - Article 8 : Clôtures  

2.1.5 - Article 9 : permis de démolir. 

2.1.6 - Article 10 : rappel concernant les espaces boisés classés. 

2.1.7 - Article9 : cet article rappelle les procédures concernant l’archéologie préventive. 

2.1.8 - Article 11 : risques et nuisances 
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2.2  Les dispositions réglementaires spécifiques à chaque zone  

2.2.1 - Limitations concernant les occupations et utilisations du sol - Articles 1 et 2 

Les activités commerciales dans les différentes zones : 

 

 

 
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Conditions d’aménagement des zones 1AU 

 

 

 

2.2.2 - Limitations relatives aux accès et à la voirie - Article 3 

 

 

 

 

2.2.3 - Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux - article 4 
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 

 

 

 

 

2.2.4 - Limitations relatives aux caractéristiques des terrains - article 5 

2.2.5 - Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques - 

article 6 

 

 

 

2.2.6 - Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives - article 7 
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2.2.7 - Limitations relatives à l'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 

propriété - article 8 

2.2.8 - Limitations relatives à la hauteur des constructions - article 10 

 

 

 

2.2.9 - Limitations relatives à l'aspect extérieur - article 11 

2.2.10 - Limitations relatives au stationnement - article 12 

 

 
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 

 

2.2.11 - Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations - article 13 
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CHAPITRE 3| LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

1. ARTICLES L151-6 ET L151-7 DU CODE DE L’URBANISME 

L151-6 : 

L151-7 : 
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2. LES CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'OUVERTURE A L'URBANISATION DES 

ZONES A URBANISER 1AU 

2.1 Les enjeux des « OAP » 

2.1.1 Economiser l'espace 

 

 

Cet objectif d'économie du foncier doit être porté par deux moyens : 

 

 

 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     329 

L'organisation des dessertes et des voiries doit être adaptée à ces enjeux 

 

 

 

Illustration à titre d'exemple, de ces principes sur un tissu pavillonnaire : 

²

²
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Stationnement : 

 

 

 

2.1.2. Favoriser les économies d'énergie 

2.1.3. Mettre les liaisons douces au cœur du projet 

 

 

- 

- 
- 
- 

- 

2.1.4. Des voiries hiérarchisées 

 

- 
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- 

 

2.1.5. Gestion intégrée des eaux pluviales 
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CHAPITRE 4|  LES EVOLUTIONS DU PLU PAR 

RAPPORT AU POS 

1. DECOMPTE DES SURFACES 

Zone Surfaces ha % / territoire Zone surfaces ha % / territoire

UA 10,6 UA 13,2

UAj 0,5

UAy 0,4

UB 76,6 UB 79,9

UBa 2,1

UBw 3,7

UEq 5,5

UY 3,8 UY 3,7

UYa 2,8

UYb 3,0

Total U 109,2 12,7% 96,8 11,3%

1AU 8,9 2NA 30,1

1AUeq 2,1 2NAL 0,5

3NA(Y) 5,2

1NAY 19,2

Total AU 11,0 1,3% 55,1 6,4%

A 159,8 NC 241,6

Total A 159,8 18,6% 241,6 28,1%

N 571,8 ND 460,5

Nj 6,7 NDL 4,5

Total N 578,5 67,4% 465,0 54,2%

Total 858,5 858,5

POS
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1.1  Une réduction considérable des surfaces urbaines ou à urbaniser 

1.1.1. Le PLU présente 36 ha en moins de zones U ou AU par rapport au POS. 

1.1.2. Les zones U et AU à vocation d’habitat : 

 

 

1.1.3. Les zones U et AU à vocation d’équipement et d’activités : 

 

 
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2. CONSOMMATION D’ESPACE 

 
 

 

* ces chiffres incluent les dents creuses (SCOT) destinées à être urbanisées. 

 

 

  Superficies m² Superficies   ha Densité nette Logements Logements 
aidés 

Dents creuses 
SCOT classées 

U+ 2500 m² 
                  5 100                       0,5    12                 6                  -      

            

1AUa                 31 000                       3,1    32               99                  15    

1AUb                 36 000                       3,6    16               58                  17    

1AUc                   9 000                       0,9    12               11                   -     

1AUd                   9 000                       0,9    12               11                   -     

1AUe                   3 900                       0,4    12                 5                   -     

Total 1AU                 88 900                       8,9    21             183                  32    

            

Total                 94 000                       9,4    20,1             189               32,2    

 2003-2013 2017/2030 

Surface consommée (ha)  11.5 ha 12.8 ha* 

Moyenne annuelle 1.15 ha 0.98 ha 

Dont surface pour les logements 9 ha 10.7 ha 

Moyenne annuelle 0.9 ha 0.82 ha 

Densité moyenne (logement/ha) 10 logt/ha 23 logt/ha 

Surface moyenne par logement (hors emprises publiques) 750 m² 435 m² 

Dont surface pour des activités 2.5 ha  

Dont surfaces pour des équipements collectifs  2.1 ha 
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CHAPITRE 5 | EVALUATION DES INCIDENCES DU 

PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

1. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DE LA COMMUNE  - RAPPELS 
 

Surfaces agricoles 

(Corine Land Cover 2012) 
 175,87 ha (20% du territoire communal) 

Surfaces boisées 

et autres espaces naturels 

(Corine Land Cover 2012) 

546,92 ha (64 % du territoire communal) 

ZNIEFF 

ZNIEFF de type 1 - la « Colline de Planoise » (n°rég. 00000204),  

ZNIEFF de type 1 - Les « Côtes du Doubs aux environs de Besançon » (n°rég. 
00000205) 

 

Proximité zone Natura 2000 

Aucun site Natura 2000 sur la commune. 

 Vallées de la Loue et du Lison situé à 5 km au sud à vol d’oiseau. 

 Côte de Château-le-bois et gouffre du Creux à Pépé. Le plus proche à 
l’aval : 10 km au Sud-Est 

 

Zones humides 
Surface totale zone humide : 91.66 ha soit 10,68 % environ du territoire 
communal. 

APPB 
Arrêté de Protection de Biotope (APB). Il s’agit de l’APB « Corniches calcaires 
du Doubs », 

Site classé / inscrit 

Deux sites inscrits : 

 Rochers de Valmy et de Martelin d'Avanne 

 Plan d'eau du Doubs à Avanne 

Patrimoine 
L’église est inscrite au titre des monuments historiques par arrêté du 5 mars 
1998. 

Captage d’eau 

IL n’y a pas de captage ‘eau potable sur le territoire communal. 

 

La fourniture d'eau potable pour le secteur d'Avanne est assurée par la ville de 
Besançon, tandis que le réseau d'eau et sa distribution est assurée par la 
commune d'Avanne-Aveney.  

Le secteur d'Aveney est alimenté par le Syndicat de la Haute Loue et le secteur 
de la Belle Etoile est alimenté par le Syndicat du Val de l'Ognon. La gestion du 
réseau c'est-à-dire "l'affermage" est confié à la société Gaz et Eaux. 

Trame verte et bleue 

Le Doubs présente un enjeu majeur en termes de continuité de la trame bleue. 

 

Pour les autres milieux, les enjeux en termes de continuité sont très locaux, 
l’importante urbanisation périphérique limite les échanges à grande échelle. 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     337 

Habitats communautaires 
(hors site Natura 2000) 

Prairie de fauche (code Habitat CORINE biotopes n°38.3, Code Natura 2000 
6520) 

 

Pelouses calcicoles (code Habitat CORINE biotopes n°34.32, Code Natura 2000 
6210) 

 

Hêtraie-tillaie hygrosciaphile sur éboulis (code CORINE biotopes n°41.133, code 
Natura 2000 n°9130). 

 

Chênaie pédonculée – frênaie hygrocline sur sols alluviaux-colluviaux à nappe 
profonde (code CORINE biotopes n°41.24, code Natura 2000 n°9160) 

 

Erablaie à scolopendre sur éboulis grossiers (code CORINE biotopes n°41.41, 
code Natura 2000 n°9180) 

 

Espèces remarquables ou 
protégées 

 

Oiseaux : 

Pic cendré 

Pic mar 

Pie-grièche écorcheur 

Faucon pèlerin 

 

Insectes : 

Cuivré des marais (observé) 

 

 

Capacité assainissement 

La commune d’Avanne-Aveney dispose d’un réseau d’assainissement de type 
séparatif.  

À Besançon, le service public de l'assainissement a pour mission La collecte des 
eaux usées, et des eaux pluviales, 

leur évacuation et leur épuration avant rejet dans le milieu naturel. 

Le service est géré en régie directe, avec du personnel communal. 

La station a une capacité de 188 333 Eqh 

En 2012 elle a traité 151 000 eqh 

Risques naturels et 
technologiques 

Sismicité : zone de sismicité 3 (modérée) 

 

Mouvements de terrain : 

PPRN : aucun 

Risque de glissement : aléa significatif sur certains secteurs notamment en 
bordure de l’urbanisation existante à Avanne (route de port Douvot). 

affaissement/effondrement : aléa faible. 

Aléa retrait-gonflement des argiles : aléa faible en règle générale 

 

Inondations : 

PPRI du Doubs central. D’importantes portions du territoire sont concernées, 
notamment des zones urbanisées. 
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2. INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

2.1. Incidences sur le milieu physique 

 

2.1.1. Prise en compte des risques naturels 

 

Risque mouvement de terrain 

 

Le territoire communal n’est pas concerné par un Plan de Prévention du Risque Mouvement de terrains (PPRM). 
Toutefois, des risques naturels concernent certains secteurs. 

 

 

 

 

Risque affaissement-effondrement 

 

L’essentiel des zones ouvertes à l’urbanisation de sont pas concernées par ce risque naturel. Un petit secteur aux 
abords du bourg d’Avanne est concerné par une zone à moyenne densité de dolines, mais il concerne 
essentiellement la zone N à proximité. C’est également le cas de la zone UYa au Nord-ouest du territoire. 

 

Le PLU prévoit « l’adaptation de l’urbanisation aux risques naturels », en imposant :  

- La réalisation d’une étude géotechnique préalablement à tout projet de construction dans les 
zones de risques maîtrisables identifiés par le BRGM 

 

 Les préconisations du PLU permettent de prendre en compte ce risque naturel. Les incidences seront donc 
non significatives sous réserve du respect de ces règles. 

 

 

Risque glissement de terrain 

 

Cet aléa est significatif (moyen à très fort) sur les versants marneux et marno-calcaires de l’Argovien (J5) et de 
l’Aalénien (l6-5), situés sous le belvédère du Fort de Planoise, au niveau de la ZAC de la Goulotte, sur le versant qui 
surplombe le bourg d’Aveney, ainsi que sur le versant qui borde le massif forestier de l’Ouest. Des secteurs à risques 
de glissements actifs et anciens sont également répertoriés notamment sur le versant de Planoise. 

 

Parmi les secteurs ouverts à l’urbanisation, seules les zones 1AUd et 1AUe sont concernées par le risque glissement 
moyen. Dans ce secteur, la réalisation d’une étude géotechnique est essentielle. 

 

 Les préconisations du PLU permettent de prendre en compte ce risque naturel. En effet le règlement (écrit 
et graphique) identifie les zones concernées et renvoie aux fiches de préconisation jointes en annexe du 
règlement écrit. Les incidences seront donc non significatives sous réserve du respect de ces règles. 

 

Risque d’éboulement 

 

Des secteurs de falaises représentent un aléa fort au risque d’éboulement. Ces zones concernent uniquement le 
versant au bas du belvédère du Fort de Planoise. 

 

 Ces zones ne sont pas ouvertes à l’urbanisation. 
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Risque retrait-gonflement des argiles 

 

Les phénomènes de retrait-gonflement sont dus pour l’essentiel à des variations de volume de formations argileuses 
sous l’effet de l’évolution de leur teneur en eau. Ces variations se traduisent par des mouvements différentiels de 
terrain, susceptibles de provoquer des désordres au niveau du bâti.  

 

L’aléa sur le territoire communal d’Avanne-Aveney est jugé "à priori nul" à "moyen" par le BRGM (www.argiles.fr). 

 

 Les préconisations du PLU permettent de prendre en compte ce risque naturel. Les incidences seront donc 
non significatives sous réserve du respect de ces règles. 

 

 

Risque inondation 

 

La commune est concernée par le Plan de Protection du Risque Inondation (PPRI) du Doubs central prescrit le 
08/06/2001 et approuvé le 28/03/2008, et qui couvre 55 communes le long du Doubs. 

 

Ce risque concerne à la fois des milieux naturels ouverts de types prairies humides ou de cultures, mais également 
les zones bâties. D’après le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’Agglomération bisontine, 25 % de la 
population d’Avanne-Aveney est impactée par le risque inondation.  

 

Le PLU prévoit de « prendre en compte le risque d’inondation » en :  

- Limitant l’imperméabilisation des sols 

- Limitant les effets de l’écoulement des eaux pluviales en favorisant une infiltration à la parcelle 
si la nature du sol le permet 

- Prenant en compte le PPRI  

- Protégeant les zones humides qui ont un rôle tampon 

 

Le règlement prévoit ainsi, pour les zones concernées, que :  

- Les secteurs concernés par le plan de prévention des risques inondation (PPRI) repérés sur les 
plans de zonage, devront se référer au règlement du PPRI qui précise les occupations et 
utilisations du sol interdites ou admises sous conditions. 

 

- A l’exception des terrasses extérieures et des espaces strictement nécessaires à la circulation 
ou au stationnement des véhicules, pour lesquels, la mise en place de systèmes et matériaux 
drainant est vivement encouragée, l’imperméabilisation des espaces libres est interdite. 

 

- De manière générale, les espaces libres seront traités en espace vert régulièrement 
entretenus.  

 

- Les eaux pluviales seront recueillies et soit infiltrées sur le terrain soit stockées avant 
restitution vers le réseau public d’eau pluviale selon un débit contrôlé et conformément au 
règlement du zonage d’assainissement pluvial en vigueur. Toutes les dispositions doivent être 
envisagées pour limiter l’imperméabilisation du sol, assurer la maîtrise des débits et 
l’écoulement des eaux pluviales, ainsi que pour favoriser leur stockage en vue d’une 
réutilisation. 

 

L’imperméabilisation des sols sera mineure au niveau des zones d’habitat, souvent limitée aux toitures du bâti, sous 
réserve du respect de ces règles.  

 

http://www.argiles.fr/
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La prévention du risque inondation et de phénomènes de ruissellement implique également la préservation des 
zones humides et des dolines qui constituent des zones de rétention ou d’infiltration des eaux de ruissellement. La 
protection des zones humides figure d’ailleurs dans les actions du PADD.  

 

 Le projet de zonage identifie les zones humides recensées sur le territoire par un zonage spécifique en 
application de l’article R123-11 (h) du Code de l’Urbanisme. Elles ne sont pas concernées par les zonages 
ouvrant à l’urbanisation.  

 

 Le règlement prévoit l’interdiction du comblement et du remblaiement des dolines en zone A et N. 

 

 Les dispositions du PLU prennent en compte les différents critères relatifs au risque inondation. Les 
incidences vis-à-vis de ce risque naturel seront insignifiantes sous réserve du respect de ces règles.  

 

 

2.1.2. Incidences sur la ressource en eau 

 

Au regard des rejets 

Le projet de règlement prévoit que : 

« Toute construction ou installation rejetant des eaux usées doit être raccordée au réseau public d’assainissement, s’il 

existe à proximité, ou assainie individuellement conformément aux normes en vigueur. » 

 Le projet de zonage devrait donc avoir une incidence négligeable sur la ressource en eau, sous réserve du 

respect des normes actuellement en vigueur en termes de rejets et de la stricte application du règlement. 

 

 

Au regard des prélèvements 

 

Le projet de règlement prévoit que :  

« Toute construction ou installation le nécessitant doit être raccordée au réseau public de distribution d’eau 
potable ». 
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Rappel : Pour être en compatibilité avec le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée, les extensions de l’urbanisation à 
Avanne-Aveney devront être en adéquation avec la capacité de la ressource à subvenir aux besoins futurs.  

 

La commune est desservie par  

 

 

A l’horizon 2029, la commune d’Avannne-Aveney devrait croître de 0.7% soit 330 habitants en plus et donc environ 
210 logements supplémentaires.  

La consommation supplémentaire engendrée par l’accroissement de population devrait être de l’ordre de 20 000 m3. 
Ces 20 000 m3  paraissent peu de choses au regard des chiffres cités précédemment 1.8 million de m3 consommés 
chaque année en moins ou encore 1 395 900 m3 de pertes dans le réseau de la Haute Loue. 

 

 La ressource est suffisante pour répondre aux besoins engendrés par les évolutions démographiques 
envisagées. 

 

 

 

Bilan des incidences sur la ressource en eau  

 

 L’extension du bâti envisagée sur la commune n’aura donc pas d’incidence significative sur la ressource en 
eau, tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif. 

 

 

 

 

2.1.3. Mesures proposées pour le milieu physique 

 

Les effets du projet sur le milieu physique sont limités :  

 

 

 

 

 
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2.2. Incidences sur le milieu naturel 

 

 

2.2.1. Incidences sur les zones humides 

 

Rappel : définition d’une zone humide 

 

Selon le Code de l’Environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ;  la végétation, quand elle existe, y 
est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » (Art. L.211-1). 

Récemment, les critères de définition et de délimitation d’une zone humide ont été précisés par l’arrêté du 
24 juin 2008 (modifié par arrêté du 1er octobre 2009). D’après cet arrêté, une zone est considérée comme humide si 
elle présente l’un des critères suivants : 

- Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par des espèces ou communautés d’espèces (habitats) 
indicatrices de zones humides (figurant dans les annexes de l’arrêté), 

 

- Ses sols présentent des signes d’hydromorphie, témoignant d’un engorgement permanent ou temporaire. 

 

Incidences sur les zones humides d’Avanne-Aveney 

 

Rappelons que le SCoT prévoit dans son Document d’Orientations Générales que : « Toutes les zones humides 
identifiées ou non, notamment celles identifiées à l’échelle du SCOT, ou/et identifiées par un PLU, une carte 
communale ou une opération d’aménagement, sont conformément au SDAGE inconstructibles, à l’exception de celles 
concernées par des déclarations de projets, des projets d’intérêt général (PIG) et/ou déclarés d’utilité publique. » 

 

Le e zonage identifie les zones humides recensées sur le territoire par un zonage spécifique en application de l’article 
R123-11 (h) du Code de l’Urbanisme. Elles figurent hors des zones ouvertes à l’urbanisation.  

Précisons également que le règlement prévoit pour les zones humides concernées par les zone N et A : « Les 
équipements collectifs d’infrastructure et les installations et ouvrages nécessaires au fonctionnement des services 
publics lorsque leur localisation répond à une nécessité technique impérative. Toute atteinte à la zone humide devra 
faire l’objet de compensations conformes aux règles en vigueur (en application du SDAGE). » 

 

 Les zones humides ne sont pas concernées par les zonages ouvrant à l’urbanisation. Le projet de PLU 
prend en compte ces habitats qui sont entièrement évités. 

 

Seule une portion de zone humide est concernée par un emplacement réservé, l’ER6 situé dans « le vallon ».  Cet 
emplacement réservé est destiné à la création d’une voie qui présente un intérêt stratégique pour l’évolution de 
la commune (suppression du trafic de transit à travers le village ancien, développement du réseau d transport en 
commun, desserte des futurs équipements structurants que sont la salle polyvalente ou le cimetière). 

 

Si cette voie devait voir le jour et qu’elle devait impacter la zone humide, mesures compensatoires devraient alors 
être mises en place conformément au SDAGE.  

 

 

Cas particuliers : les zones 1AUb, 1AUd et 1AUEq 

1AUd et 1AUEq 
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Localisation des zones 1AUd et 1AUEq (extrait du projet de zonage) 

 

 

 

zone 1AUb 
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Localisation de la zone 1AUb (extrait du projet de zonage et des OAP) 

Mesures correctives 

 

 

 
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2.2.2. Incidences sur les habitats et les espèces remarquables 

 

 

Le PADD prévoit de « préserver la biodiversité » en protégeant :  

- Les zones humides, les milieux aquatiques 

- Les ripisylves 

- Les prairies sèches 

- Les milieux rupestres 

 

Il prévoit également de « préserver les milieux naturels remarquables » : les zones humides, les milieux 
aquatiques, les pelouses sèches, l’arc boisé périurbain identifié par le SCoT… 

 

Les zones urbaines et à urbaniser sur la commune de Avanne-Aveney (zones U et AU) concernent une certaine 
diversité d’habitats (des prairies mésophile, des haies, des vergers, mais également de la Chênaie-hêtraie…). Ces 
habitats présentent un intérêt écologique faible à moyen d’après l’état initial de l’environnement, et ne sont pas 
d’intérêt communautaire ou remarquable. Ils présentent peu d’enjeux vis-à-vis des espèces remarquables connues 
sur la commune qui sont liées principalement aux habitats de la ZNIEFF ou aux habitats humides présents au sein du 
zonage rouge du PPRI. 

 

Les habitats naturels les plus remarquables relèvent de milieux « séchards », de milieux forestiers et rupestres 
(pelouses, hêtraie-tillaie hygrosciaphile sur éboulis, Chênaie pédonculée-frênaie hygrocline…) ou encore des zones 
humides. Ces habitats sont exclus des zones ouvertes à l’urbanisation et sont classés en zone N ou A. Rappelons que 
les zones humides sont identifiées par un zonage spécifique.  

 

La perte de surface dans le cadre de l'urbanisation aura un impact négligeable sur les espèces utilisant les parcelles 
comme territoires de chasse, ces dernières pourront aisément se déporter à proximité, dans des habitats similaires 
encore bien présents sur le territoire communal. 

 

 Les zones ouvertes à l’urbanisation dans le projet de zonage auront donc une incidence négligeable sur les 
habitats et les espèces patrimoniales de la commune. 

 

 

2.2.3. Incidences sur les espèces protégées  

 

Le territoire communal accueille une diversité d’espèces, remarquables par leur classement aux Directives « 
Habitats» ou « Oiseaux », leur rareté ou encore leur statut de conservation, mais il recense également de 
nombreuses espèces communes, protégées ou non par la loi française. L’analyse des incidences se limitera toutefois 
aux espèces remarquables fréquentant le territoire communal. Le tableau suivant synthétise ces espèces et indique 
les incidences potentielles du projet de PLU sur ces dernières. 

 

 

 



PLU Avanne-Aveney _ Rapport de présentation     347 

Espèce remarquable Intérêt, statut Habitat  Incidence potentielle du projet sur l’espèce ou son habitat 
Nécessité de 

mesures 

CHIROPTERES 

Chat forestier P – LC Forêts 
Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Castor d’Europe P – DH2 – VU – D  
Berges de cours 

d’eau, ripisylve 

Nulle 

L’habitat du Castor est préservé. Il figure en zone rouge du PPRI ainsi qu’en zone humide sur le 
plan de zonage.  

Non 

AVIFAUNE 

Martin-pêcheur d’Europe  P – DO1 

Ripisylve, 

proximité masse 

d’eau 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce est préservé. Il figure en zone rouge du PPRI ainsi qu’en zone humide 
sur le plan de zonage. 

Non 

Bondrée apivore P – DO1 
Boisement proche 

milieu ouvert 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Milan noir P – DO1 – NT  

Boisements, 

proche zones 

humides 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Milan royal P – DO1 – EN – d 
Forêts ouvertes, 

bosquets 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Pie-grièche écorcheur P – DO1 – NT  

Milieux ouverts 

avec haies et 

buissons 

Nulle à faible  

Les linéaires de haies impactés sont peu favorables à cette espèce dans la mesure où ils sont à 
proximité immédiate de la trame urbaine et ne constituent pas un habitat favorable pour la 
majorité des haies (plutôt arborées tandis que cet oiseau affectionne les formations basses 

épineuses). Cet habitat est encore bien présent sur la commune où l’oiseau pourra se déporter 
facilement.  

Non 

Pic noir P – DO1 – LC – d  Forêt mature 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Pic cendré P – DO1 – DD – d  Forêt mature 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

Pic mar P – DO1 – LC – d Forêt mature 

Négligeable à nulle 

Le milieu forestier n’est pas impacté par les zones ouvrant à l’urbanisation. Les habitats 
favorable à l’espèce sont classés en zone N. 

Non 
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Espèce remarquable Intérêt, statut Habitat  Incidence potentielle du projet sur l’espèce ou son habitat 
Nécessité de 

mesures 

Faucon pèlerin P – DO1 – VU – d  Milieux rupestres 

Négligeable à nulle 

Les secteurs de falaises ne sont pas concernés par l’urbanisation. Les habitats favorable à 
l’espèce sont classés en zone N. 

Non 

PAPILLONS  

Cuivré des marais P – DH2 – NT – D  Prairies humides 
Négligeable à nulle 

Les prairies humides sont préservées de l’urbanisation 
Non 

Damier de la Succise PE – DH2 – NT – D  Prairies humides 
Négligeable à nulle 

Les prairies humides sont préservées de l’urbanisation 
Non 

PLANTES 

Jonc fleuri P – NT – D  Bord des eaux 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce n’est pas impacté par l’ouverture à l’urbanisation. Il est classé en zone 
N. 

Non 

Limodore à feuilles avortées P – NT – D 
Clairières et pré-

bois calcaires 
thermophiles 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce n’est pas impacté par l’ouverture à l’urbanisation. Il est classé en zone 
N. 

Non 

Polystic à soies P – LC – D 
Forêts de pente, 
d’éboulis et de 

ravin 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce n’est pas impacté par l’ouverture à l’urbanisation. Il est classé en zone 
N. 

Non 

Laîche faux-souchet P – LC – D Bord des eaux 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce n’est pas impacté par l’ouverture à l’urbanisation. Il est classé en zone 
N. 

Non 

Laîche appauvrie P – NT – D Bois et forêts 

Négligeable à nulle 

L’habitat de cette espèce n’est pas impacté par l’ouverture à l’urbanisation. Il est classé en zone 
N. 

Non 

 

 

 Le projet de zonage du PLU prévoit l’ouverture à l’urbanisation de secteurs peu favorables à la faune remarquable. Les secteurs aux abords du bâti sont 
peu enclins à accueillir ces espèces, en comparaison aux potentialités du reste du territoire. Le projet de PLU aura donc une incidence non significative 
sur les espèces remarquables connues sur le territoire. 
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2.3. Incidences sur les continuités écologiques 

 

Le PADD prévoit de « maintenir et préserver les corridors écologiques », notamment en protégeant  

- la trame bleue : réseau hydrographique et ripisylve.   

- La trame verte : corridors forestiers et agricoles 

 

Le PADD prévoit également de : permettre le maintien (ou la reconquête) d’un corridor agricole (viticulture, 

arboriculture…) entre l’espace urbain et les massifs forestiers. 

 

Enfin, rappelons que le SCoT prévoit pour les ripisylves, haies et bosquets que « ces ensembles participent à la 

préservation des continuités écologiques à l’échelle du SCoT. Ils sont aussi des éléments forts de la qualité des 

paysages et du cadre de vie dans le périmètre du SCoT. Ils sont enfin une importante ressource de biodiversité qu’il 

convient de préserver. Les documents d’urbanisme locaux identifieront ces ensembles sur leur territoire. Ils 

définiront les principes de maintien et de restauration de ces espaces afin de conforter leur rôle notamment dans le 

fonctionnement des continuités écologiques ». 

 

 

L’urbanisation de ce secteur aura un 

effet charnière entre les zones 

urbanisées de la ZA de la Goulotte et 

les premières maisons de la Rue des 

Alisiers et du lieu-dit « le Blotet ». Le 

continuum de milieu ouvert sera 

toutefois préservé dans la partie 

Nord de la ZA de la Goulotte, au 

niveau du « Pré Gaudichot » et de 

« l’Aigle du Muguet » où les 

déplacements locaux pourront se 

poursuivre en toute quiétude.  
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Mesures correctives 

 

 

 

 

 Les incidences du projet de PLU sur les continuités écologiques locales seront acceptables dans la mesure 

où la coulée verte entre les zones 1AUd et 1AUEq sera réalisée et participera au maintien d’un secteur 

favorable aux déplacements des espèces locales. Les corridors écologiques majeurs identifiés lors de l’état 

initial sont préservés par un zonage N ou A. 
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2.4. Incidences sur le réseau NATURA 2000 

 

 

2.4.1. Le réseau Natura 2000 

 

 

 

 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_importante_pour_la_conservation_des_oiseaux
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
http://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_habitats
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2.4.2. La commune dans le réseau Natura 2000 

 

 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 

 
 

Les fiches descriptives de ces sites remarquables sont disponibles en annexes. 
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2.4.3. Site « Vallées de la Loue et du Lison » 

 

 

Présentation des enjeux écologiques du site  

 

 

Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site sont les suivants :  

 

Nom du site Enjeux liés aux habitats 

Vallées de la Loue 

et du Lison 

Habitats d’intérêt communautaire prioritaires 

6110 - Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

7220 - Sources pétrifiantes avec formation de tuf 

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior  

9180 - Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

 
 

Habitats d’intérêt communautaire 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion  

5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

5130 - Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (sites d'orchidées remarquables) 

6230 - Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones montagnardes (et des zones submontagnardes 

de l'Europe continentale)  

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux  

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude  

6520 - Prairies de fauche de montagne 

7110 - Tourbières hautes actives 

7230 - Tourbières basses alcalines 

8120 - Eboulis calcaires et de schistes calcaires des étages montagnard à alpin  

8130 - Eboulis ouest-méditerranéens et thermophiles 

8160 - Eboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard 

8210 - Pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique 

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme 

9130 - Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9150 - Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion 

9160 - Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-européennes du Carpinion betuli 

91D0 - Tourbières boisées 

 

Le site présente une grande richesse d’habitats d’intérêt communautaire. Plusieurs grands ensembles de milieux 

ressortent comme emblématiques et prioritaires : les zones humides, les pelouses sèches, les forêts alluviales et 

forêts de pente.   
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Les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site sont les suivantes : 

Enjeux liés aux espèces 

Annexe II Directive Habitats Annexe I Directive Oiseaux 

Mammifères  

Lynx boréal, Loup gris, Castor d’Europe 

Petit rhinolophe, Grand rhinolophe, Barbastelle d’Europe, Minioptère de Schreibers, 

Murin de Bechstein, Grand murin, Murin à oreilles échancrées, Rhinolophe euryale 

 

Poissons 

Toxostome, Blageon, Apron du Rhône, Chabot, Lamproie de Planer 

 

Invertébrés 

Cuivré des marais, Ecaille chinée, Damier de la Succise, Ecrevisse à pattes blanches, 

Mulette épaisse 

 

Amphibiens 

Triton crêté, Sonneur à ventre jaune 

 

Flore 

Hypne brillante 

Cigogne noire, Cigogne blanche, Bondrée apivore, Milan noir, Milan 

royal, Circaète Jean-le-Blanc, Faucon pèlerin, Grand-duc d’Europe,  

Engoulevent d’Europe, Alouette lulu, Busard des roseaux, Busard Saint-

Martin, Pic noir, Pic mar, Gélinotte des bois, Martin-pêcheur d’Europe, 

Pie-grièche écorcheur, Râle des genêts. 

 

 

Le site abrite une bonne diversité d’espèces d’intérêt communautaire, directement liée à la diversité des habitats.  

 

La responsabilité du site dans la conservation de certaines espèces en limite d’aire est de ce fait extrêmement 
importante. 

 

 

Evaluation préliminaire des incidences du projet sur Natura 2000 

 

 

Incidences sur les habitats communautaires 

 

 Le projet de PLU de Avanne-Aveney n’aura pas d’impact significatif sur les habitats d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. Aucun habitat communautaire n’est 
concerné par l’urbanisation. 
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*La zone 1AUY a été reclassée en zone agricole 
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Représentation des zonages par rapport à l’occupation des sols 
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Incidences sur les espèces communautaires 

 

 Le projet de PLU de Avanne-Aveney n’aura aucune incidence significative sur les espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000. 

 

 

2.4.4. Site « Côte de Château-le-bois et gouffre du Creux à Pépé »  

 

Présentation des enjeux écologiques du site  

 

Les habitats d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site sont les suivants :  

Nom du site Enjeux liés aux habitats 

Côte de Château-le-bois et 

gouffre du Creux à Pépé  

5110 - Formations stables xérothermophiles à Buxus sempervirens des pentes rocheuses 

6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires (Festuco-

Brometalia)  

8310 - Grottes non exploitées par le tourisme  

 

Les espèces d’intérêt communautaire ayant justifié la désignation du site sont les suivantes :   

Enjeux liés aux espèces 

Annexe II Directive Habitats Annexe I Directive Oiseaux 

Chiroptères 

- Minioptère de Schreibers 

- Petit rhinolophe 

Invertébrés 

- Ecaille chinée 

- Lucane cerf-volant 

- 
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Evaluation préliminaire des incidences du projet sur Natura 2000 

 

Rappelons que le site Natura 2000 ne concerne pas le territoire communal. 

 

Incidences sur les habitats communautaires 

 

Aucun lien hydrogéologique n’a été établi avec le Doubs dans ce secteur.   

Le site Natura 2000 se trouve à 7.6 km de la commune et ils n’a pas de lien avec la rivière du Doubs qui traverse 
Avanne-Aveney. Le projet de territoire communal n’impactera donc pas la qualité des eaux des sites Natura 2000.  

Les zones touchées de manière notable par le projet de zonage ne comportent aucun habitat d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000 (d’après les prospections de terrain réalisées en 
2014 dans le cadre de l’état initial de l’environnement).  

 

 Le projet de PLU de Avanne-Aveney n’aura pas d’impact significatif sur les habitats d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation des sites Natura 2000. 

 

 

Incidences sur les espèces communautaires 

 

Les parcelles à urbaniser ne pourraient pas constituer un habitat de reproduction pour les espèces ayant justifié la 
désignation du site Natura 2000, qui sont liées aux milieux rupestres, aux pelouses et aux cavités.  

En effet, l’occupation du sol (prairies mésophiles, boisement jeune, friche, etc.) ne correspond pas aux habitats 
des deux espèces de chauves-souris ayant justifié la désignation du site patrimonial.  

 

Elles sont toutefois susceptibles de fréquenter le territoire comme habitat d’alimentation ou de s’appuyer sur les 
éléments structurants comme axes de déplacement (haies et bosquets notamment pour les chiroptères). 
L’essentiel de ces habitats figurent toutefois en zone N ou A. 

 

Aucun corridor écologique majeur n’est impacté par les zones ouvertes à l’urbanisation. Les nouvelles 
constructions s’inscrivent dans la continuité du bâti existant et l’utilisation du territoire communal pour les 
espèces communautaires n’est pas menacée dans la mesure où les habitats impactés sont encore bien 
représentés à l’échelle communale. 

 

 Le projet de PLU de Avanne-Aveney n’aura aucune incidence significative sur les espèces d’intérêt 
communautaire ayant justifié la désignation du site Natura 2000. 

 

 

 

Mesures proposées pour le milieu naturel 

La principale mesure visant à atténuer l’incidence du projet de PLU sur le milieu naturel a consisté à éviter les 
secteurs présentant les enjeux écologiques les plus forts à savoir les zones humides, les habitats de la ZNIEFF et de 
l’APPB. Elle a également consisté à limiter la consommation d’espaces naturels et l’imperméabilisation des sols.  

Le projet de zonage aura des incidences négligeables sur le milieu naturel :  

- Les espaces remarquables sont exclus des zones ouvertes à l’urbanisation et son classés en zones N 
ou A. 

- Aucun corridor écologique majeur n’est impacté par le projet.  

- Aucune incidence significative sur les sites Natura 2000 voisins n’est à déplorer. 

 

 Les zones à urbaniser auront une incidence négligeable sur le milieu naturel. 

 

 

2.5. Impact sur les émissions de gaz à effet de serre 
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Le PADD fixe comme objectif  

 

 

 

Le zonage met en œuvre ces objectifs à travers la délimitation d’emplacements réservés. 

 

Par ailleurs le développement urbain se concentre aux abords des sites desservis par les transports collectifs et 
structure l’aménagement des extensions urbaines autour d voies mixtes ou de voies douces facilitant les 
déplacements doux.. 

 

> Les incidences du projet sur les émissions de gaz à effet de serre sont limitées. 
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CHAPITRE 6 | COMPATIBILITE AVEC LES NORMES 

SUPERIEURES 
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1.  COMPATIBILITE AVEC LE SCOT BISONTIN 

- 

- 

- 
- 
- 
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2. COMPATIBILITE AVEC LE PDU 

Dans le diagnostic du rapport de présentation   

Dans le projet d’aménagement et de développement durables 

Dans les orientations d’aménagement et de programmation 
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Dans le règlement 
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3. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 
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 Prise en compte de la ressource en eau (eaux pluviales 
infiltrées à la parcelle, raccordements aux dispositifs 
d’assainissement, estimation des besoins en eau potable) 

 Prise en compte des zones humides dans le zonage (repérées 
au titre du R123-11, version au 31.12.2015) avec l’obligation 
de compensation en cas d’atteinte au milieu 

 Limiter l’étalement urbain (combler les dents creuses) et 
l’imperméabilisation des sols 

 Infiltration des eaux pluviales à la parcelle autant que possible 

 Prise en compte des enjeux du SDAGE (zones humides, eaux 
souterraines) 

 Vérification de la capacité d’alimentation en eau potable pour 
les nouvelles habitations 

 Raccordement des nouvelles extensions à des dispositifs 
d’assainissement collectifs  

 Limiter l’imperméabilisation des sols 

 Favoriser l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle 
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 Raccordement des nouvelles extensions à des dispositifs 
d’assainissement collectifs  

 Prise en compte des zones humides dans le zonage, repérées 
au titre du R123-11 (version au 31.12.2015) 

 Protéger la trame bleue 

Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 Prise en compte des zones humides dans le zonage repérées 
au titre du R123-11 (version au 31.12.2015 

 

 

 Prise en compte des besoins futurs en matière de ressource 
en eau 
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 Présence d’un PPRI : zonage spécifique zone rouge zone bleue 

 Classement des zones humides (repérés au titre du R123-11, 
version au 31.12.2015) 

 Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales à la parcelle 
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4. COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 

 
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 Les zones rouges du PPRI ont été délimitées en zone N (sauf cas de constructions situées déjà dans la zone).  
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5. COMPATIBILITE AVEC LE SRCE 
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CHAPITRE 7 |LES INDICATEURS POUR L’EVALUATION 

DE L’APPLICATION DU PLU 
 

Le  code de l’urbanisme précise : 

 

Article R 123-2-1 al 6° 

 

Le rapport de présentation  

(…) Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan prévue 
par l'article L. 123-12-2. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 
d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ; 

 

Article L153-27 

 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069069&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. LES INDICATEURS :  

Source
Etat 0  

(INSEE 2011)

Objectifs PLU - 

15 ans
BILAN intermédiaire 

Logements 857 1067

Résidences principales INSEE 798 1 008                  

Accession 628 751                      

Locatif 169 212                      

dont locatif social 1 45                        

Vacance des logements INSEE 4,7% 4%

Population INSEE 2311 2641

Nombre d'emplois INSEE 570

Consommation d'espace élus

Superficie de zones 1AU à vocation d'habitatrestant à 

urbaniser (ha)
8,9 8,9

Equipements collectifs élus

Ecole : nombre de classes
5 primaire

5 maternelle

5 primaire

5 maternelle

Réalisation de la salle polyvalente Projet  ?

Evolution de l'occupation des sols
Photos aériennes, 

Corinne Land Cover - 

selon disponibilités

source : CLC 

2012

Surfaces agricoles (ha) 175,9

Friches (ha) 30,5

Surfaces urbanisées (ha) 135,2

Surfaces boisées (ha) 452,5

eaux continentales (ha) 63,9

Zones humides identifiées dans le PLU (ha) 91,7
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 - CIRCULATIONS SOUTERRAINES 

RECONNUES PAR TRAÇAGE (DREAL FRANCHE-

COMTE) 
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ANNEXE 2- LE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

DANS LE DEPARTEMENT DU DOUBS 
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ANNEXE 3 - LA NOUVELLE REGLEMENTATION 

PARASISMIQUE 
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ANNEXE 4 - APPB DU BOIS MARTELIN 
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ANNEXE 5 - ZNIEFFS DE LA « COTE DU DOUBS 

AUX ENVIRONS DE BESANÇON » ET DE LA 

« COLLINE DE PLANOISE » 
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ANNEXE 6 - SITES NATURA 2000 DE LA « COTE DE 

CHATEAU LE BOIS ET GOUFFRE DU CREUX A 

PEPE », DE LA « VALLEE DU LISON » ET DE LA 

« VALLEE DE LA LOUE » 
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ANNEXE 7 - LOCALISATION DES PARCELLES DE LA 

FORET COMMUNALE 
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ANNEXE 8 – ETUDES ZONES HUMIDES  



DELIMITATION DE ZONES HUMIDES A 
AVANNE-AVENEY (25) 
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1. CONTEXTE DE L’ETUDE 

1.1.1. Présentation 

Dans le cadre d’un projet d’urbanisation sur la commune de Avanne-Aveney (25), un diagnostic de présence ou 

d’absence de zone humide conformément à l’arrêté du 24 juin 2008, modifié le 1er octobre 2009 précisant les 

critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7 et R.211-108 du code 

de l’Environnement, a été sollicité. 

Cette expertise vise à déterminer le caractère humide des secteurs d’implantation projetés selon les critères 

spécifiques à la dénomination de « zones humides ».  Les sondages ont été réalisés le 19 septembre 2014. 

Les zones étudiées ont été repérées en rouge et figurent sur le plan ci dessous :  

 
 

Figure 1 : Carte des secteurs ayant fait l’objet de prospections de zones humides 
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1.1.2. Illustrations photographiques des secteurs 

 

      

Photographie 1 : Prairie de fauche (à gauche) et prairie pâturée (à droite) - Secteur « bas » 

 

 

      

Photographie 2 : Prairies pâturées – Secteur « haut » 
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2. METHODOLOGIE DE DELIMITATION DES ZONES 
HUMIDES 

La cartographie et la délimitation des zones humides sont encadrées par l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié 

par l’arrêté du 01 octobre 2009 découlant des articles L214-7-1, R211-8 et R. 211-108 du code de l’environnement et 

par la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 

et R. 211-108 du code de l’environnement.  

Un guide pour l’identification et la délimitation des zones humides a également été réalisé par le MEDDE et le GIS Sol 

en 20131. Ce guide offre des indications complémentaires quant à la mise en œuvre de la méthodologie.  

L’article R211-108 du code de l’environnement précise que :  
 
« I.-Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 211-1  sont relatifs 

à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes 

hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région biogéographique. En l'absence de végétation 

hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » 

Etant donné la période tardive de l’inventaire et de l’absence de végétation sur certaines zones à prospecter, la 

délimitation des zones humides a été réalisée en prenant essentiellement en compte le critère pédologique. 

 végétation a été utilisé lorsqu’il était possible pour confirmer le statut de la zone, donné par l’analyse pédologique. 
Cependant l'état initial de l'environnement (diagnostic du PLU) a permis d'itentifier les formations végétales et nota
mment celles présentant des caractéristiques de zone humide.
 
Les sols de zones humides se caractérisent par la présence d’un ou de plusieurs traits d’hydromorphie, de leur 
hauteur d’apparition et de leur profondeur. Ces traits sont les suivants :  
 

 des traits rédoxiques qui traduisent un engorgement temporaire et qui se présentent sous la forme de 
taches rouille, de nodules ou films bruns ou noirs et par une décoloration et un blanchissement des 
horizons 
 

 des horizons réductiques qui traduisent un engorgement permanent ou quasi permanent et qui se 
présentent sous la forme d’un horizon de couleur uniforme verdâtre/bleuâtre 

 

 des horizons histiques qui traduisent un milieu saturé en eau pendant plus de six mois et qui se 
caractérisent par des horizons entièrement constitués de matières organiques (débris de végétaux 
hygrophiles ou sub-aquatiques) 

 
En l’absence d’indices visibles de présence de zone humide, les relevés pédologiques ont été réalisés par un 

échantillonnage systématique. La norme AFNOR CARTO NF X31-560 fixe une densité de sondages pédologiques de 1 

relevé pour 2 à 3 ha. Dans le cadre de ce travail, les relevés ont été plus nombreux sur la majeure partie des zones.  

La densité des relevés pédologiques réalisés fut également dépendante de l’hétérogénéité des conditions 

topographiques, hydrographiques et végétales identifiées sur le terrain.  

 

                                                           
1
 MEDDE, GIS Sol. 2013. Guide pour l’identification et la délimitation des sols de zones humides. Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable et de l’Energie, Groupement d’Intérêt Scientifique Sol, 63 pages. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
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La méthode mise en œuvre sur la zone d’étude utilise les sondages à la tarière pédologique. Les indices et traces 

d’hydromorphie ont été recherchés dans les différents horizons du sol. Le caractère humide ou non des terrains 

échantillonnés de base sur les travaux du Groupe d’Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981). 

 
Figure 2 : Classes d’hydromorphie retenues dans la législation (source : MEDDE, GIS Sol. 2013) 

 
 
La méthode de délimitation des zones humides par le critère pédologique vise à réaliser des relevés pédologiques à 
la tarière de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide comme le montre la figure ci-dessous.  
 

 
 

Figure 3 : Protocole de placement des relevés pédologiques vis-à-vis de la frontière supposée de la zone humide (Source : MEDDE, GIS Sol. 
2013, Crédit photographique : Hélène Rousseau) 

 

 Ce diagnostic a été réalisé le 13 février et le 04 mars 2015. 



15-017 – Délimitation de zones humides à Avanne-Aveney (25) 9 Resultats de l'analyse pedologique 

RESULTATS DE L'ANALYSE 
PEDOLOGIQUE 
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1. LOCALISATION DES SONDAGES 

Les cartes suivantes présentent la localisation des relevés pédologiques effectués : 
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 Secteur « Haut » 
 

Figure 4 : Cartographie des sondages 
pédologiques réalisés au cours de l’étude 

sur le secteur « haut » 
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 Secteur « Bas » 

Figure 5 : Cartographie des sondages pédologiques réalisés au cours de l’étude sur le 
secteur « bas » 
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2. CARTOGRAPHIE DES RESULTATS 

Les cartes suivantes présentent les résultats des sondages sur chaque secteur : 
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 Résultats des sondages sur le secteur « haut » : 

 

 

Figure 6 : Cartographie des résultats sur 
le secteur « haut » 
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 Résultats des sondages sur le secteur « bas » : 

Figure 7 : Cartographie des résultats sur le secteur « bas » 
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3. ANALYSE DES RESULTATS 

Les sondages n’ayant pas révélé la présence de zones humides relèvent du brunisol. Ce sont ces sols qui fournissent 

les meilleures terres agricoles. Ces sols ne sont pas caractéristiques des zones humides. Ils n'apparaissent pas dans la 

classification GEPPA.  

3.1.1. Secteur « Bas » 

Il convient de rappeler ici que l’essentiel des terrains investigués repose sur un substratum marneux alluvionnaire.  

La zone prospectée du secteur « Bas » concerne des prairies au Nord de la Zone Artisanale de la Goulotte. La 

topographie sur ces parcelles est en pente douce, reposant sur un substratum relativement imperméable. 

Quinze sondages mettent en avant la présence de traces d’oxydo-réduction (teinte rouille), certains évoluant vers un 

horizon de pseudogley (trainées grises). Sept autres sondages ont permis de délimiter les zones humides identifiées. 

Les autres sondages ont permis d’affirmer le caractère non-humide des secteurs restants.  

Les zones humides identifiées sont situées au bas des versants marneux de part et d’autre du thalweg. Une 

d’accumulation d’eau a également été observée au sein de la pâture Est, le long de la plantation de peupliers. 

    

Photographie 3 : Exemple de sondage sur sol rédoxique du secteur « bas » 

 

Photographie 4 : Végétation hygrophile et accumulation d’eau en surface à l’Est du secteur « Bas » 
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Enfin, une large partie de la zone Ouest à prospecter avait fait l’objet d’un diagnostic zone humide réalisé en 2009 

par Sciences Environnement. La zone humide avait alors été définie selon les critères réglementaires. 

Les sondages pédologiques effectués sont reportés dans le tableau ci-après : 

Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Rédoxique GEPPA Réf du sol 

1 924090.62 6682580.85 80 60 à 80 cm - Brunisol 

2 924102.83 6682569.56 120 30 à 120 cm IVd Rédoxique 

3 924121.83 6682550.42 120 50 à 120 cm  - Brunisol 

4 924141.15 6682544.67 50 - - Brunisol 

5 924051.31 6682505.00 80 0 à 80 cm IVd Rédoxique 

6 924084.98 6682471.26 80 70 à 80 cm - Brunisol 

7 924083.68 6682484.18 50 0 à 50 cm V Rédoxique 

8 924029.88 6682510.11 80 10 à 50 cm IVd Rédoxique 

9 923990.31 6682427.61 80 0 à 80 cm V Rédoxique 

10 924018.44 6682392.61 80 - - Brunisol 

11 924126.38 6682645.79 120 50 à 120 cm - Brunisol 

12 924098.36 6682667.02 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

13 924085.36 6682688.41 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

14 924049.14 6682700.82 80 - - Brunisol 

15 924095.01 6682734.54 20 (refus) - - - 

16 924113.55 6682717.01 120 0 à 120 cm V Rédoxique 

17 924142.46 6682693.79 80 - - Brunisol 

18 923948.20 6682618.45 80 - - Brunisol 

19 923710.15 6682345.40 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

20 923749.09 6682379.67 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

21 923598.78 6682454.66 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

22 923648.37 6682495.02 120 25 à 120 cm IVd Rédoxique 

23 923675.42 6682513.03 80 0 à 40 cm - Brunisol 

24 923576.01 6682422.21 80 0 à 40 cm - Brunisol 
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3.1.2. Secteur « Haut » 

Il convient de rappeler ici que l’essentiel des terrains investigués repose sur un substratum marneux ou marno-

calcaire.  

La zone prospectée au Nord du secteur « Haut » concerne des pâturages à proximité du Château de Saint-Laurent et 

du supermarché. Certains sont concernés par une évolution vers l’enfrichement. Sa topographie en pente favorise 

l’accumulation d’eau sur les zones de replats, où l’on retrouve localement une végétation hygrophile (voir photo ci-

dessous).  

Treize sondages mettent en avant la présence de traces d’oxydo-réduction (teinte rouille), et pour certains évoluant 

vers un horizon de pseudogley (trainées grises). Sept autres sondages ont permis de délimiter les zones humides 

identifiées. Les autres sondages ont permis d’affirmer le caractère non-humide des secteurs restants.  

Le secteur de pâturages au Sud-est, à proximité du supermarché (sondages n°51,52,53,55 et 56), présente une 

accumulation d’eau en surface ainsi que des légères traces d’oxydo-réduction. Les sondages n’ont cependant pas pu 

dépasser la profondeur de 40 cm (refus). La parcelle n’est donc pas considérée comme humide d’après les critères 

de la réglementation.  

Le secteur le plus au Sud du secteur « Haut », à proximité du lotissement ne présente pas de zone humide. Toutefois, 

des traces d’oxydo-réduction ont été observées lors les sondages 60 et 61, mais le refus à 40 cm pour le premier 

sondage et légèreté des traces en profondeur pour le second n’ont pas permis de définir une zone humide selon les 

critères réglementaires.  

 

Photographie 5 : Végétation hygrophile et accumulation d’eau à proximité du Château Saint-Laurent 
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Les sondages pédologiques effectués sont reportés dans le tableau ci-après : 

Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Rédoxique GEPPA Réf du sol 

25 924057.61 6683233.20 80 50 à 80 cm - Brunisol 

26 924003.10 6683300.01 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

27 924029.06 6683344.33 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

28 923972.87 6683358.42 80 40 à 80 cm - Brunisol 

29 924011.84 6683337.61 80 40 à 80 cm - Brunisol 

30 923962.27 6683337.77 80 50 à 80 cm - Brunisol 

31 923993.02 6683330.42 80 70 à 80 cm - Brunisol 

32 923929.72 6683371.39 80 - - Brunisol 

33 923923.49 6683353.33 80 - - Brunisol 

34 923919.94 6683317.96 30 (refus) - - Brunisol 

35 923915.75 6683278.11 20 (refus) - - Brunisol 

36 923956.69 6683258.98 80 20 à 80 cm V Rédoxisol 

37 923990.84 6683247.71 80 20 à 80 cm V Rédoxisol 

38 923950.31 6683299.25 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

39 923979.21 6683308.43 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

40 923950.97 6683238.11 80 30 à 80 cm - Brunisol 

41 923859.44 6683252.10 20 (refus) - - Brunisol 

42 923892.60 6683223.77 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

43 923942.94 6683202.98 80 0 à 80 cm V Rédoxisol 

44 923974.99 6683193.65 80 50 à 80 cm - Brunisol 

45 924001.63 6683198.29 60 0 à 60 cm V Rédoxisol 

46 924020.99 6683234.66 45 (refus) - - Brunisol 

47 924034.28 6683259.46 60 0 à 60 cm V Rédoxisol 

48 924053.45 6683279.22 60 10 à 60 cm V Rédoxisol 

49 924053.65 6683349.71 80 25 à 80 cm IVd Rédoxisol 

50 924036.49 6683178.94 80 20 à 80 cm V Rédoxisol 

51 924100.48 6683119.37 40 (refus) 0 à 40 cm - * 

52 924088.99 6683068.30 40 (refus) 0 à 40 cm - * 

53 924043.76 6683093.34 20 (refus) 0 à 20 cm - * 

54 924000.06 6683120.87 80 30 à 60 cm - Brunisol 

55 924016.39 6683151.45 20 (refus) 0 à 20 cm - * 

56 923983.99 6683148.62 20 (refus) 0 à 20 cm - * 

57 923989.32 6683071.45 60 25 à 35 cm - Brunisol 

58 924140.63 6682937.38 60 - - Brunisol 

59 924068.41 6682956.14 60 50 à 60 cm - Brunisol 

60 924084.17 6682969.29 40 (refus) 10 à 40 - Brunisol 

61 924168.14 6682959.66 60 30 à 60 cm - Brunisol 

* : Traces d’oxydo-réduction au-dessus du refus. Ce type de configuration ne permet cependant pas de définir la zone humide 

 au sens de la  réglementation. 
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CONCLUSION 
 
Le secteur « Bas » est humide sur la quasi-totalité de la zone d’étude au regard des critères « sol » et « végétation » 

qui ont étés étudiés selon l’arrêté du 24 juin 2008 (modifié par arrêté le 1er octobre 2009) précisant les critères de 

définition et de délimitation des zones humides.  

Le secteur « Haut » présente des secteurs humides de taille variable au Nord de l’emprise étudiée. Ils concernent des 

secteurs de prairies pâturées ou fauchées, où la végétation hygrophile est localement bien représentée.  
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CADRE DE L’ETUDE 

 

A la demande de la commune d’Avanne-Aveney, nous avons réalisé une étude des parcelles situées à 

« L’Aige du Muguet » et au « Pré Gaudichot », pour estimer l’impact hydrologique d’éventuels 

aménagements. Les terrains objet de ce diagnostic (périmètre objet de l’arrêt de la cours 

administrative d’appel de Nancy) sont situés sur la commune d’Avanne-Aveney, sur des parcelles 

classées au PLU (avant contentieux administratif), en zone NDL au lieu-dit « L’Aige du Muguet » 

(Périmètre 1) et ND au lieu-dit « Pré Gaudichot » (Périmètre 2). 

I - SITUATION ACTUELLE 

I.1 - Emplacement des parcelles 

L’emprise des parcelles en question est représentée ci-dessous : 
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I.2 - Emprise cadastrale des parcelles 

La figure ci-dessous représente l’emprise des parcelles sur fond cadastral. 
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I.3 - Occupation du sol 

Les parcelles sont actuellement recouvertes de prairies et de boisements : 

 

I.4 - Bassins versants topographiques 

La figure 1 représente la situation des parcelles, et la figure 2 représente sur fond cadastral les 

sens d’écoulement des eaux superficielles (flèches rouges) sur la zone d’étude. 

En rouge sont représentées les lignes de talweg et en bleu le découpage en deux sous-bassins 

versants topographiques à l’échelle de la zone d’étude. L’exutoire des deux sous-bassins 

correspond au ruisseau situé entre « L’Aige du Muguet » et le « Pré Gaudichot ». 

Les parcelles en questions se trouvent toutes dans le sous-bassin versant n°1. 

Les eaux météoriques, en amont de la limite Est du sous bassin n°1 (limite violette), sont 

collectées et drainées par la voirie vers le réseau de collecte des eaux pluviales. 
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Nous limitons le bassin versant au ruisseau, car les éventuelles modifications apportées sur 

« L’Aige du Muguet » et le « Pré Gaudichot » n’affectent que cette partie du bassin versant 

alimentant le ruisseau. 

Nous n’avons pas intégré dans le bassin versant le fossé enherbé du lotissement pour les raisons 

suivantes : 

- son rôle n’entre pas en compte dans la détermination de l’impact quantitatif des éventuels 

aménagements de « L’Aige du Muguet » et le « Pré Gaudichot »., 

Lors d’une visite par temps de pluie, et d’après les renseignements fournis par les riverains, ce 

fossé est toujours sec, les eaux de ruissellement étant collectées par le réseau Eaux Pluviales. 

I.5 - Nature des sols sur les parcelles concernées 

La nature du sol et du sous-sol influence le comportement des eaux de ruissellement en faisant 

varier très sensiblement le coefficient de ruissellement et le coefficient de perméabilité. 

I.5.1 - Contexte géologique 

 

La zone d’étude est située à la jonction entre les marnes de l’Oxfordien (J4), les marno-calcaires 

de l’Argovien (J5) et les alluvions récentes du Doubs. La quasi totalité des terrains investigués 

est installée sur des terrains marneux. Très peu perméables, les marnes retiennent l’eau dans 

les terrains superficiels. L’ensemble des terrains considérés sont humides (Cf. Etude Zone 

Humide) et peu propice à l’infiltration. 

Zone d’étude 
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I.5.2 - Contexte pédologique 

Dans le cadre de l’étude, nous avons réalisé un certain nombre de tarières à main pour 

déterminer la nature des terrains en place. 

 

L’ensemble des tarières a mis en évidence des sols à très forte proportions d’argiles comme le 

laissait supposer la géologie. Des traces d’hydromorphies ont été relevées à chaque fois sauf 

au nord-est (en jaune). Ces traces mettent en évidence l’inondation récurrente des premières 

couches de sol, typiques des zones humides. 
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I.5.3 - Tests d’infiltration 

Deux tests d’infiltration ont été réalisés sur la zone d’étude. 

 

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

0 20 40 60 80 100 120

P
e
rm
é
a
b
il
it
é
 e
n
 m
m
/h

temps en minutes

Evolution de la perméabilité - Test 1



9 

 
Sciences Environnement – Commune d’Avanne-Aveney – Dossier 09-121 

 

 

 

Ces tests ont montré que l’infiltration dans les terrains en place est très limitée, avec un 

coefficient de perméabilité K inférieur à 6, caractéristique des sols imperméables. 
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I.6 - Estimation des débits ruisselés actuels 

L’ensemble de la zone d’étude est intégrée au sous-bassin versant n°1. Nous limitons notre étude 

à ce bassin versant qui englobe la zone considérée.  

Sa surface du bassin considéré est de 240 000 m², soit 0,24 km². Sa pente moyenne est de 4,4 % 

et le plus long chemin hydraulique du bassin considéré est de 850 m. 

Les boisements représentent environ 102 000 m² sur la surface soit 42,5 % de la surface. 

Le bassin versant considéré étant inférieur à 1 km², nous utiliserons pour estimer les débits la 

méthode dite « rationnelle » dont le domaine de validité se situe entre 0 et 1 km². 

Méthode rationnelle : 

Q = C x I x A 

Avec : 

Q : le débit calculé en m3/s, 

C : le coefficient de ruissellement, 

A : la surface du bassin versant considéré, 

I : l’intensité de pluie de Montana (en m/s). 

Nous utiliserons les coefficients de Montana de la Zone 2 : 

I (t,T) = a (T) . tc
-b(T)

 
 

Période de retour 
Paramètres 

a b 

10 6,7 0,55 

5 5,5 0,57 

2 4,6 0,62 

1 3,5 0,62 

 

Pour calculer le débit nous utilisons une pluie de projet d’une heure. 
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Un coefficient de ruissellement C a été déterminé en fonction de la nature du sol, de la pente 

moyenne du bassin versant et de la nature du recouvrement (bois, prairie, …). Les coefficients 

retenus sont volontairement défavorables. Le coefficient de ruissellement moyen généralement 

retenu pour les prairies en pente sur sol imperméable est situé entre 0,25 et 0,35, et celui 

correspondant à des boisements entre 0,15 et 0,25. 

Il résulte de la moyenne des coefficients de chaque impluvium ramené à la proportion de la 

surface occupé par les boisements et les prairies : 

Zone considérée 
Coefficient de 

ruissellement 
Surface Proportion 

Sols imperméables, pente de 2 

à 7 %, boisements 
0,25 0,102 km² 42,5 % 

Sols imperméables, pente de 2 

à 7 %, prairies 
0,35 0,138 km² 57,5 % 

 

Si un même bassin versant comporte plusieurs surfaces homogènes, il est alors hétérogène. Son 

coefficient de ruissellement est alors déterminé de la manière suivante : 

C bvh = 
∑
∑

Ai

AiCi.

 

Avec : 

Ai = Surface du sous-bassin versant homogène, 

Ci = coefficient de ruissellement du sous-bassin versant, 

C bvh = coefficient de ruissellement du bassin versant hétérogène. 

Le coefficient de ruissellement moyen utilisé est donc de 0,3075. Ce coefficient de ruissellement 

est important. Il tient compte du fait que les terrains sous-jacents sont imperméables. 

Pour nos calculs, nous utilisons une pluie de projet d’une heure. 

Les résultats donnent pour la situation actuelle les débits de pointes générés par le sous-bassin 

versant considéré : 

Période de retour Q (m
3
/s) 

10 1,67893 

5 1,30075 

2 0,9414 

1 0,71629 

 

Actuellement, ces débits ruisselés sont drainés par le ruisseau et dirigés vers le Doubs. 
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II - SITUATION APRES AMENAGEMENTS EVENTUELS 

En cas d’aménagement, celui-ci modifiera l’écoulement naturel des eaux météoriques, en faisant 

varier plusieurs paramètres : 

- La pente des terrains naturels : tout aménagement modifiera la pente des terrains, faisant 

varier la vitesse de ruissellement. 

- Les sens d’écoulements des eaux : l’aménagement des zones pourrait, selon l’ampleur des 

aménagements, modifier l’agencement des sous-bassins versant constituant le sous-bassin 

n°1 étudié dans ce dossier. 

- Le coefficient de ruissellement : la modification de la nature de l’occupation des sols change 

le coefficient d’imperméabilisation, qui influence grandement le coefficient de ruissellement, 

par exemple, sauf aménagement particulier, le coefficient de ruissellement d’une voirie est 

de l’ordre de 95 % contre 35 % pour un sol type limon / argiles avec végétation. 

L’imperméabilisation des sols entraîne également une vitesse de concentration accrue, et le 

débit maximum est donc atteint plus rapidement. 

Chaque zone est en lui-même un sous-bassin, faisant partie intégrante du sous-bassin n°1. 

II.1 - Aménagement de la zone « L’Aige du muguet » en plateau sportif 

La première zone considérée est « L’Aige du Muguet » (27 365 m²). Cette zone est actuellement 

occupée par de la prairie. Sa superficie représente 11 % de la surface active considérée et 19,8 % 

de la surface occupée par de la prairie. La pente moyenne est de 7,3 %. 

II.1.1 - Modification des écoulements 

La mise en place d’un plateau sportif modifiera la pente. A l’échelle du sous-bassin n°1, la 

modification sera très peu perceptible, mais localement elle diminuera la vitesse du 

ruissellement. 

Le coefficient de ruissellement sera également modifié. Dans l’hypothèse où seraient mis en 

place des équipements enherbés (terrain de foot, gazon, …), le coefficient de ruissellement ne 

serait que très peu modifié. Le coefficient de ruissellement retenu pour des équipements 

sportif est généralement compris entre 0,10 et 0,30. Le coefficient le plus défavorable de 0,30 

est quasiment le même que le coefficient moyen utilisé pour le bassin versant naturel. 

II.1.2 - Débits ruisselés 

Les débits ruisselés dans le cas d’un aménagement de cette zone en plateau sportif seront très 

peu modifiés en quantité. Le changement de pente induit par la réalisation des travaux 

ralentira l’écoulement, et seul le drainage éventuel des terrains sous-jacent amènerait une 

modification sensible des conditions actuelles. 

Cette estimation se base uniquement sur les modifications de coefficient de ruissellement et 

ne prend pas en compte les éventuels travaux de mise en place de conduites de collecte des 

eaux de pluie. 
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II.2 - Aménagement de la zone « L’Aige du Muguet » et « Pré Gaudichot » 

Dans l’hypothèse d’une urbanisation de la zone d’étude, sur les parcelles de « L’Aige du Muguet » 

et du « Pré Gaudichot », de la même manière, le coefficient de ruissellement de ces zones serait 

modifié. 

Le « Pré Gaudichot » représente une surface de 14 630 m². La pente y est faible (fond de combe), 

et il s’agit de la zone actuelle d’accumulation des eaux de ruissellement. 

II.2.1 - Modification des écoulements 

L’aménagement éventuel de ces deux zones entrainerait une forte imperméabilisation des 

sols : toitures, création de voiries… Le coefficient de ruissellement moyen généralement 

retenu pour un lotissement (hypothèse de travail) est de 0,30 à 0,50. Les conditions de sols 

nous amènent à prendre le cas le plus défavorable, comme précédemment. 

La transformation de ces deux zones (42 000 m²) en lotissement (hypothèse de travail) ferait 

disparaître 10 000 m² de boisement, et les nouvelles caractéristiques du sous-bassin n°1 

seraient donc : 

- Prairie : 10 6000 m² 

- Boisements : 92 000 m² 

- Lotissements (hypothèse de travail) : 42 000 m² 

II.2.2 - Débits ruisselés 

Zone considérée 
Coefficient de 

ruissellement 
Surface Proportion 

Sols imperméables, pente de 2 

à 7 %, boisements 
0,25 0,092 km² 38,3 % 

Sols imperméables, pente de 2 

à 7 %, prairies 
0,35 0,106 km² 44,2 % 

Lotissement 

(hypothèse de travail) 
0,5 0,042 km² 17,5 % 

 

Le coefficient de ruissellement moyen utilisé est donc de 0,34. Ce coefficient de ruissellement est 

important. Il tient compte du fait que les terrains sous-jacents sont imperméables. 

Pour nos calculs, nous utilisons la même pluie de projet d’une heure que précédemment. 

Les résultats donnent pour la situation actuelle les débits de pointes générés par le sous-bassin 

versant considéré : 

Période de retour Q (m
3
/s) 

10 1,8450 

5 1,4294 

2 1,0345 

1 0,7871 
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III - CONCLUSION 

 

Il apparaît que le sous-bassin versant n°1 dont font partie les zones étudiées est pour l’instant 

caractérisé par un sol peu perméable, et une urbanisation quasi nulle. La nature des sols et le couvert 

végétal (prairies et boisement) en font une zone où l’infiltration est limitée, et où l’écoulement des 

eaux de ruissellement est ralenti par la végétation et par la nature du sol superficiel. Cette zone est 

considérée comme humide suivant l’arrêté ministériel du 24 juin 2008. 

Deux situations ont été étudiées pour appréhender les modifications du débit de pointe induit par le 

ruissellement d’une pluie de retour 10 ans en cas de modification de l’occupation des sols. 

• 1er cas : mise en place d’une zone de loisirs / terrains de sport à « L’Aige du Muguet », 

• 2eme cas : urbanisation des zones dites « L’Aige du Muguet » et le « Pré Gaudichot ». 

 

Périmètre 1 : L’Aige du Muguet : 

La zone de « l’Aige du Muguet » est une zone 

humide, où l’infiltration des effluents est difficile. 

Toute modification entraînant une augmentation du 

ruissellement impliquera une augmentation du débit 

ruisselé. 

La mise en place de terrain de sport ne modifierait 

pas ou peu le ruissellement, une urbanisation 

(voiries, toitures, …) augmenterait notablement le 

ruissellement. 

Périmètre 2 : Le Pré Gaudichot : 

La zone du « Pré Gaudichot » est une également une 

zone humide, les sols sont plus hydromorphes que 

dans le reste de la zone d’étude. Cette zone, qui 

longe le ruisseau temporaire indiqué sur la figure ci-

contre, est située en bas de pente et est donc une 

zone privilégiée d’accumulation des eaux ruisselées. 

L’effet « bas de pente » induit une accumulation des eaux de ruissellement, et la pente plus faible 

ralenti les écoulements, ce qui implique sur cette zone (Périmètre 2) une plus longue retenue de 

l’eau que sur les zones de plus forte pente situées en amont. 

 





Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Hydromorphie
Catégorie ZH du 

GEPPA

1 924007,56 6682384,11 70 <5% de 20 à 70 cm -

2 924037,83 6682443,99 70 - -

3 923986,02 6682362,64 80

<5% de 0 à 50 cm 

puis H de 50 à 80 

cm

-
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Cadre général et juridique 
 

Le maître d’ouvrage 
 

Depuis la prise de compétence PLUi entrée en vigueur le 27 mars 2017, Grand Besançon Métropole est l’autorité 

compétente pour conduire les procédures d’élaboration et d’évolution des documents d’urbanisme communaux. 

Etant désormais l’autorité décisionnelle en matière de planification, il assure à ce titre la maîtrise d’ouvrage de 

l’ensemble des procédures. 

Le conseil communautaire de Grand Besançon Métropole a approuvé le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney, 

après enquête publique, par délibération du 24 mai 2018. 

Par jugement n°1802086-2 rendu le 19 mars 2020, le Tribunal administratif de Besançon a annulé la délibération 

du conseil communautaire en date du 24 mai 2018 qui a approuvé le Plan Local d’Urbanisme d’Avanne-Aveney, 

en tant qu’il classe les parcelles cadastrées section AH n°236, 237 et 238 en zone naturelle et forestière. 

Dans le jugement précité, le Tribunal administratif enjoint Grand Besançon Métropole, dans un délai de 6 mois à 

compter de la notification dudit jugement,  de convoquer le conseil communautaire en inscrivant à l’ordre du jour 

une modification simplifiée du plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney relative au classement des parcelles 

cadastrées section AH n°236, 237 et 238.   

M. le Président de Grand Besançon Métropole a décidé, par arrêté n°URB.20.08.A8 du 8 juin 2020, d’engager une 

procédure de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune d’Avanne-Aveney. 

Contexte communal 
 

Située dans le secteur Sud-Ouest, dans la première couronne de Besançon dont elle est limitrophe, la commune 

d’Avanne-Aveney compte 2 255 habitants (INSEE, 2017) pour 8,62 km². Elle est située dans les communes 

périphériques de l’armature urbaine du SCoT de l’agglomération bisontine et est traversée par le Doubs et bordée 

au Sud-Est par la RN 83 reliant Besançon à Lons-le-Saunier. 

La commune a connu une forte croissance démographique depuis le début des années 1970 puisque sa population 

a été multipliée par plus de 5 passant de 520 à 2 255 habitants aujourd’hui. 

Le PLU de la commune d’Avanne-Aveney 
 

La commune d’Avanne-Aveney dispose d’un plan local d’urbanisme approuvé par délibération du conseil 

communautaire du 24 mai 2018. Il a fait l’objet d’une procédure d’évolution : 

 Mise à jour n°1 : 28 juin 2019 

La présente procédure constitue donc la 1ère modification simplifiée, soumise à mise à disposition du public, 

conformément à l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme. 
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L’objet de la modification simplifiée n°1 
 

Le conseil communautaire de Grand Besançon Métropole a approuvé le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney, 

après enquête publique, par délibération du 24 mai 2018.  

Point 1 

Par jugement n°1802086-2 rendu le 19 mars 2020, le Tribunal administratif de Besançon a annulé la délibération 

du conseil communautaire en date du 24 mai 2018 qui a approuvé le Plan Local d’Urbanisme d’Avanne-Aveney, 

en tant qu’il classe les parcelles cadastrées section AH n°236, 237 et 238 en zone naturelle et forestière. 

Les parcelles avaient été classées en zone N dans le PLU en raison de la proximité immédiate d’une zone humide 

importante et du rôle de tampon avec la zone artisanale voisine. Toutefois, le Tribunal administratif a annulé ce 

classement en zone N, jugeant que les parcelles « sont bordées, à l’ouest, au sud et au nord, par une quinzaine de 

parcelles bâties, intégrées soit en zone UB où l’habitat domine, soit en zone UY qui a pour vocation l’accueil 

d’activités économiques peu ou pas compatibles avec la proximité de l’habitat et où sont admises les extensions et 

mes annexes des constructions à usage d’habitation préexistantes à l’approbation du plan local d’urbanisme ». Il 

ressort également du dossier que ces parcelles peuvent être regardées comme une « dent creuse » et qu’elles 

sont desservies par une voie publique carrossable et l’ensemble des réseaux publics. Elles ne sont pas classées en 

zone humide même si elles bordent une zone humide, sont situées en dehors d’un corridor écologique et sont 

dissociables de la zone naturelle. Dès lors, il est proposé de reclasser les trois parcelles en zone urbanisée, de type 

UB « extensions pavillonnaires datant du XXe siècle ». 

Aussi, il convient à travers la présente modification simplifiée, de proposer un nouveau zonage pour les parcelles 

concernées en les intégrant à la zone UB du règlement graphique du PLU. Le plan de périmètre du droit de 

préemption urbain, figurant en annexe du PLU, est instauré en zone U.  Aussi, il sera ajusté pour intégrer les 

parcelles AH n°236, 237 et 238, par cohérence avec le règlement graphique du PLU. 

Point 2 

La poursuite de l’urbanisation de la rue de la Pommeraie avec le classement en zone UB des parcelles cadastrées 

section AH n°236, 237 et 238 (Point 1) va se traduire par une augmentation du nombre de logements. Par 

conséquent, Grand Besançon Métropole, EPCI compétent pour la collecte des déchets et la voire, entend mettre 

cette voie en conformité avec ses prescriptions, de façon à assurer une collecte des déchets en porte à porte. 

Pour cela, il est nécessaire de créer, au titre de l’article L. 151-41 du Code de l’Urbanisme, un emplacement réservé  

sur la parcelle cadastrée section AH n°236, d’une superficie de 196 m² (14 m x 14 m), au bénéfice de Grand 

Besançon Métropole, pour l’aménagement d’une aire de retournement en T, en complément de la rue de la 

Pommeraie. 

Ces modifications procèdent pour l’une d’une décision du Tribunal administratif et pour l’autre, d’une 

conséquence de la première, et ne remettent pas en cause l’économie générale du projet. 

 

Les dispositions du code de l’urbanisme 
 

Article L. 153-45 

Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à construire 

prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet 

de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
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Article L. 153-46  

Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une modification simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu 

au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, sous réserve d'une justification spéciale motivée par la 

protection du patrimoine bâti, des paysages ou des perspectives monumentales et urbaines. 

La modulation des majorations des droits à construire prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou 

supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à compter de l'adoption de la modification simplifiée du 

règlement qui l'a instaurée. 

 

Article L. 153-47 

Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des 

conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 

compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au moins huit jours avant le début 

de cette mise à disposition. 

Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 

communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan devant 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

 

Article L. 153-48 

L'acte approuvant une modification simplifiée devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat dans les conditions définies aux articles L. 2131-1 et 

L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
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Cohérence de la modification 
avec le PADD 
 

Rappel des orientations du PADD 
 

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du PLU de la commune d’Avanne-Aveney est 

organisé autour de 8 orientations principales, déclinées en plusieurs axes. 

Orientation n°1 : « Assumer » le statut de commune périphérique 

Axe 1-1 : Un développement démographique qui s’inscrit dans la continuité 

Axe 1-2 : Satisfaire aux besoins en logements pour tous 

Orientation n°2 : Avanne-Aveney, un pôle urbain dynamique 

Axe 2-1 : Une qualité d’accès aux services à préserver 

Axe 2-2 : Emploi et autonomie du territoire 

Orientation n°3 : Transports et déplacements 

Axe 3-1 : Compléter le maillage routier du territoire 

Axe 3-2 : Hiérarchiser la voirie par des traitements spécifiques (emprises, matériaux…) en fonction du rôle 

de la voirie 

Axe 3-3 : Améliorer la desserte en TC - bus 

Axe 3-4 : Prolonger le maillage en cheminements doux 

Axe 3-5 : Stationnements 

Orientation n°4 : Espaces publics, centralités : espaces créateurs de lien social 

Axe 4-1 : Des centralités complémentaires 

Axe 4-2 : Accroître l’offre en jardins familiaux 

Orientation n°5 : Paysages, patrimoine et cadre de vie 

Axe 5-1 : Préserver la qualité des paysages urbains 

Axe 5-2 : Un cadre naturel à préserver 

Orientation n°6 : Développement urbain 

Axe 6-1 : Les objectifs chiffrés de la modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain 

Axe 6-2 : Des extensions urbaines dictées par les contraintes et les enjeux environnementaux 

Orientation n°7 : Transports et déplacements 

Axe 7-1 : Reconquérir les espaces de déprise, les friches et les zones boisées aux abords de la ville 

Axe 7-2 : Développer une agriculture urbaine : maraîchage 
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Axe 7-3 : Préserver les terres agricoles entre Avanne-Aveney et Montferrand 

Orientation n°8 : Environnement 

Axe 8-1 : Adapter l’urbanisation aux risques naturels 

Axe 8-2 : Préserver la biodiversité 

Axe 8-3 : Limiter les effets de l’urbanisation 

Axe 8-4 : Promouvoir l’utilisation des énergies renouvelables et réduire les émissions de gaz à effet de 

serre 

 

Analyse 
  

L’objet de la présente modification simplifiée n°1 du PLU d’Avanne-Aveney porte notamment sur le reclassement 

en zone UB de trois parcelles et la création d’un emplacement réservé destiné à une aire de retournement 

permettant de collecter les ordures ménagères. 

La superficie totale des trois parcelles est de 39 a 27 ca, soit moins de 0,05 % du territoire communal. Leur 

classement en zone UB participe à atteindre l’objectif du PADD de « satisfaire aux besoins en logements 

pour tous », tout en n’obérant pas la préservation de la biodiversité prévue dans le PADD. En effet, les parcelles 

concernées ne sont pas en zone humide, et ne recèlent pas d’espèces protégées. 

Aussi, ces ajustements mineurs ne contrarient pas les orientations générales du PADD et ne portent pas atteinte 

à son économie générale. 
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Compatibilité de la 
modification avec le SCOT 
 

Rappel des orientations générales du SCOT 
 

Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de l’agglomération bisontine a été approuvé le 14 décembre 2011. Il 

fixe les orientations générales suivantes, avec lesquelles les documents de rang inférieur doivent être 

compatibles : 

I. Encadrer l’aménagement pour un développement plus durable 

1. Développement une infrastructure verte et bleue irriguant le territoire 

2. Gérer durablement les ressources du territoire 

3. Prendre en compte les risques naturels et technologiques 

II. Construire un territoire au service d’un projet de société 

1. Concevoir un développement urbain économe de l’espace 

2. Répondre aux besoins en matière d’habitat 

3. Maîtriser les déplacements pour faciliter la mobilité de proximité 

4. Dynamiser durablement l’emploi en organisant l’accueil des activités économiques 

5. Développer la dynamique culturelle, touristique, sportive et récréative 

6. Soutenir l’accessibilité au réseau numérique 

III. Mettre les atouts du territoire au service de son attractivité 

1. Affirmer le rôle de Besançon et de son agglomération en tant que capitale régionale 

2. Ouvrir le territoire grâce aux grandes infrastructures de déplacements 

3. Renforcer l’attractivité touristique à l’échelle nationale, européenne et internationale 

Analyse 
 

L’objet de la présente modification simplifiée n°1 du PLU d’Avanne-Aveney porte notamment sur le reclassement 

en zone UB de trois parcelles et la création d’un emplacement réservé destiné à une aire de retournement 

permettant de collecter les ordures ménagères. 

Ces ajustements mineurs sont compatibles avec les orientations définies par le SCOT de l’agglomération 

bisontine puisque ces parcelles ne recensent ni de zones humides, ni de corridors écologiques et sont éloignés 

de l’arc boisé périurbain.  
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Analyse des impacts du projet 
sur l’environnement 
 

L’objet de la présente modification simplifiée n°1 du PLU d’Avanne-Aveney porte notamment sur le reclassement 

en zone UB de trois parcelles et la création d’un emplacement réservé destiné à une aire de retournement 

permettant de collecter les ordures ménagères. 

Cette modification a peu d’impact sur l’environnement puisque ces parcelles :   

 sont déjà desservies par des réseaux et une voie publique carrossable, 

 sont bordées à l’ouest, au sud et au nord, par une quinzaine de parcelles bâties intégrées soit en zone UB 

soit en zone UY, 

 ne sont pas situées dans une zone humide ni dans un corridor écologique. 

Aussi, et compte tenu de la faible superficie des parcelles au regard du PLU communal, cette modification est par 

conséquent sans incidence notable sur l’environnement.   
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Modification du règlement 
graphique 
 

Remplacement d’une zone N par une zone UB sur trois parcelles 
 

Justification 
 
Le conseil communautaire de Grand Besançon Métropole a approuvé le plan local d’urbanisme d’Avanne-Aveney, 

après enquête publique, par délibération du 24 mai 2018. 

Par jugement n°1802086-2 rendu le 19 mars 2020, le Tribunal administratif de Besançon a annulé partiellement 

la délibération du conseil communautaire en date du 24 mai 2018 qui a approuvé le Plan Local d’Urbanisme 

d’Avanne-Aveney, en tant qu’il classe les parcelles cadastrées section AH n°236, 237 et 238 en zone naturelle et 

forestière. 

Le jugement précité ayant annulé la délibération d’approbation du PLU qui classait en zone N les parcelles 

cadastrée section AH n°236, 237 et 238. Les parcelles avaient été classées en zone N dans le PLU en raison de la 

proximité immédiate d’une zone humide importante et du rôle de tampon avec la zone artisanale voisine. 

Toutefois, le Tribunal administratif a annulé ce classement en zone N, jugeant que les parcelles « sont bordées, à 

l’ouest, au sud et au nord, par une quinzaine de parcelles bâties, intégrées soit en zone UB où l’habitat domine, 

soit en zone UY qui a pour vocation l’accueil d’activités économiques peu ou pas compatibles avec la proximité de 

l’habitat et où sont admises les extensions et mes annexes des constructions à usage d’habitation préexistantes à 

l’approbation du plan local d’urbanisme ». Il ressort également du dossier que ces parcelles peuvent être 

regardées comme une « dent creuse » et qu’elles sont desservies par une voie publique carrossable et l’ensemble 

des réseaux publics. Elles ne sont pas classées en zone humide même si elles bordent une zone humide, sont 

situées en dehors d’un corridor écologique et sont dissociables de la zone naturelle. Dès lors, les trois parcelles 

ont les caractéristiques pour être classées en zone urbanisée, de type UB « extensions pavillonnaires datant du 

XXe siècle ». 

Aussi, il convient à travers la présente modification simplifiée, de proposer un nouveau zonage pour les parcelles 

concernées en les intégrant à la zone UB du règlement graphique du PLU.  
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Modification du règlement graphique 
 
Extrait du règlement graphique avant modification  

 
 

Extrait du règlement graphique après modification 

 
  



Avanne-Aveney – Modification simplifiée n°1 du PLU p. 11/15 
 

Création d’un emplacement réservé n°14 
 

Justification 
 
La poursuite de l’urbanisation de la rue de la Pommeraie avec le classement en zone UB des parcelles cadastrées 

section AH n°236, 237 et 238 va se traduire par une augmentation du nombre de logements. Par conséquent, 

Grand Besançon Métropole, EPCI compétent pour la collecte des déchets et la voire, entend mettre cette voie en 

conformité avec ses prescriptions, de façon à assurer une collecte des déchets en porte à porte. 

Pour cela, il est nécessaire de créer un emplacement réservé sur la parcelle cadastrée section AH n°236, d’une 

superficie de 196 m² (14 m x 14 m), au bénéfice de Grand Besançon Métropole, pour l’aménagement d’une aire 

de retournement en T, en complément de la rue de la Pommeraie, conformément aux gabarits de la Direction de 

la Gestion des déchets de Grand Besançon Métropole, annexés au PLU. 

 

Modification du règlement graphique 
 
Extrait du règlement graphique avant modification  
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Extrait du règlement graphique après modification 

 

 

 Ajout de l’emplacement réservé n°14 au tableau des emplacements réservés 
  
Extrait du tableau des emplacements réservés sur le règlement graphique avant modification  

[…] 
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Extrait du tableau des emplacements réservés sur le règlement graphique après modification  

[…] 

ER 10 Lieu-dit "aux tripetards" Elargissement de l’emprise publique pour commune AL 261 230  
  sécuriser les circulation      
     Total 230 m² 
        

ER 11 Lieu-dit "aux tripetard" Elargissement de l’emprise publique pour commune AL 237 35  
 "vigne des chambrottes" sécuriser les circulations  AL 238 10  
    AL 239 20  
        
     Total 65 m² 
        

ER 12 Lieu-dit "vigne des Elargissement de l’emprise publique pour commune AL 260 120  
 chambrottes" sécuriser les circulations - régularisation      
     Total 120 m² 
        

ER 13 Lieu-dit "au Rougeot" Elargissement de l’emprise publique pour commune AM 212 40  
  sécuriser les circulations  AM 216 30  
    AM 202 110  
    AM 200 60  
        
     Total 240 m² 
        

ER 14 Lieu-dit "les grands prés" Aménagement d’une aire de retournement GBM AH 236 196  
  pour la collecte des déchets      
     Total 196 m² 
        

        
     Total : 10 076 m² 
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Modification des annexes 
 

Ajustement du périmètre du droit de préemption urbain au 
nouveau règlement graphique 
 

Justification 
 
Un périmètre de droit de préemption urbain a été instauré sur les parcelles situées en zone U et AU du plan local 

d’urbanisme d’Avanne-Aveney. 

Le classement en zone UB des parcelles AH n°236, 237 et 238 nécessite, par cohérence, de modifier le périmètre 

du DPU pour les intégrer dans sa zone d’application. 
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Modification du périmètre du DPU 
 
 

Extrait du plan du périmètre du DPU avant modification  

  

Extrait du plan du périmètre du DPU après modification 

 

 

*   *   * 
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